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Après cette cérémonie, 

verte à onze heures 
l'audience ordinaire a été ou-

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience dull avril. 

PRESTATION DE SERMENT DES JUGES DE PAIX. 

Nous avons annoncé que les juges de paix de Paris et 

des arrondissements voisins avaient été convoqués pour la 

prestation de serment. Cette formalité a été accomplie ce 

malin dans le local ordinaire des audiences de la 1™ cham-

iredu Tribunal civil. 

A dix heures, les membres de la I" chambre du Tribu-

nal ont pris séance. L'audience était présidée par M. de 

Belleyme, qui a immédiatement donné la parole a M. Las-

çquXj procureur de là République. Cet honorable magis-

trat a prononcé alors le discours suivant : 

Messieurs, 

Deux ans se sont écoulés depuis le jour où la magistrature 

française, représentée par tous les chefs des Cours souverai-

nes, venait, dans d'enceinte môme de ce palais, recevoir une 

iiBlitaiion nouvelle. Un moment, vous vous eu souvenez, on 

avait dît que l'inamovibilité des magistrats elait incompatible 

ivecîes principes du Gouvernement républicain, et on s'était 

bàlé'ile décréter l'instabilité de la justice. Dérivant de la mèaie 

suiirce, associée aux m'èmes devoirs, votre magistrature, mes-

sieurs, avait aussi été menacée dans ses conditions d'origine, 

d'indépendance et de dignité : on avait voulu la soumettre' 

aux vicissitudes de l'élection et aux caprices de vos justi-
ciables. " ' 

Maisquaud le 10 décembre eut t'ait entrevoir l'espérance des 

jours moilteuTs, aptes bien des. efforts tentés pour modifier 

l'organisation judiciaire que nous avait léguée li sagesse im-

péViaie, on avait G ni par reconnaître qu'on ne pouvait mieux 

tiirc que de conserver cette organisation, consacrée par le 

puas et sanctionnée par le respect des populations. 

B&Onstituer la magistrature eu rétablissant un principe 

qu'un égarement momentané avait pu seul faire méconnaître, 

tel est le caractère que le chef de l'Etat assignait lui-même à 

I iiii|iusaii,te cérémonie dont ce palais gardera longtemps le 

souvenir. La même pensée vous protégea et rendit a vos fonc-
tions la même sécurité. 

Les membres des Cours et Tribunaux « jurèrent alors de 

b'éa et fidèlement remplir leurs fonctions et de se conduire 
w '<fal comme de dignes et loyaux magistrats. » 

tétait, là moins un serment que la manifestation solennelle 
, ce sentiment du devoir 
dans 

que le juge porte toujours 

"ans sa conscience. Le gouvernement rendait à la magistrature 

sa stabilité, il retenait le droit de vous instituer, et en retour 

de ces bienfaits il n'exigeait de la magistrature que la procla-

mation, de ces règles professionnelles dont elle ne s'était ja-
mais départie. 

Aujourd'hui, messieurs, ce n'est pas seulement un serment 
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Judiencc du 22 avril. 

LE PETIT CHIEN QUI SECOUE DES PERLES ET DES PIEHIiE MF..-. 

 TABLEAU DE GENRE. — CONTESTATION! SUIS LH PRIX. 

M e Bertout, avocat de M. Vibert, expose ainsi les faits 

de la causo : 

Messieurs, dans ce procès il s'agit de fixer la valeur d'une 

œuvre d'art, d'un tableau ; question toujours délicate. Pour 

vous aider à la résoudre, je dois vous donner d'abord quel-
ques mots d'explication. 

Le Tribunal se rappelle le dernier salon, l'un des plus bril-

lants de nos dernières années. Au nombre des to|les les plus 

remarquées, dignes de l'être, figurait, une œuvre de M. Vibert, 

dont le titre appartient à l'un des [dus charmants contes de 

l'Arioste et de La fontaine, le Pclil chien, qui secoue des per-

tes et des pierreries. 11 porte dans le livret le n° 3,0i2. M. Vi-

bert est un artiste distingué, ancien élève do Paul Delaroçbfe; 

jeune encore mais auteur déjà de quelques toiles d'une valeur 

réelle, il est appelé à prendre une place honorable parmi les 

maîtres de notre époque, et a réalisé une partie des espéran-

ces que l'art a fondées sur lui. Ce que je dis là, je ne l'em-

pi'iinle pas à.mes appréciations personnelles, j'en vois la con-

sécration dans les éloges de M. farine lui-même et aussi tisrrs 

la distinction dont le tableau, objet du. procès, a été honoré par 
le jury. 

Le sujet traité avec tant d'éclat par l'Arioste, imité avec tant 

de charme par La Fontaine, était digne d'inspirer le peintre, et 

il est à peine permis de le rappeler, tarit il est dans les souve-

nirs de tous. 

La belle Argis, femme du sénateur Anselme, est aimée d'A 

donio, chevalier de Mantoue. Adonio, jeune et beau, n'a pu faire 

pariager son amour. Il a vainement dissipé sa fortune en pro 

digalités de toules sortes pour plaire à la belle Argis.. 11 s'é-

loigne; la féa Manto, reconnaissante d'un service que lui rend 

Adonio, lui promet de l'aider à vaincre une résistance qui le 

désespère. En l'absence d'Anselme, la fee, métamorphosée eu 

épagneul, et Adonio déguisé en pèlerin, s'introduisent dans le 

palais de la belle Argis, après avoir séduit la nourrice. Le 

petit épagneul secoue des ducats et des pierreries sur les ge-

noux d'Argis, eu telle quantité qu'Argis, émerveillée par tant 

de richesses, attendrie aussi par l'amour persévérant d'Àdonio, 

oublie qu'elle est la femme du sénateur Anselme. 

Tel est te sujet du tableau do M. Vibert : reproduire tous 

les charmes de l'œuvre de deux grands poêles était une tâche 

périlleuse. M. Vibert s'en est tiré avec, bonheur Le tableau est 

bien conçu et bien disposé; il est traité largement, avec un vif 

éclat de coloris dans le style des grands maîtres de l'écoie vé 

ni tienne. Sur le premier plan, Argi s assise, t'épagncul sur les 

genoux, a lmire les pierreries da toutos sortes êparses devant 

elle; la lumière qui vient du fond éclaire d'une manière heu-

reuse sa chevelure dont la couleur est empruntée aux femmes 

fin Titien;. sur le coté, Adonio se lient ferme et bien campé. 

Ou 'Vont dire que de tous points il est -piiM«uu En lui, dan.-, le J 

fond, dans la partie du tableau d'où jaillit la lumière, on re-

marque le groupe composé da la nourrice et d'une esclave 

noîre, exécuté avec beaucoup de soin, et qui produit au mi-

lieu de cette clarté du jour et de l'éclat des couleurs du plan 

principal, un heureux contraste. v 

J'indique, bien plutôt .qiie je n'analyse, l'œuvre dont nous 

avons à apprécier la valeur. Le Tribunal a sous les yeuxTes-

quisse peinte apportée' à cette audience par mon adversaire, et 

qui suffit presque à elle seule.à fixer le mérue du tableau. 

Sur ce premier point et pour ne plus reveiWr sur des éloges 

qui paraîtraient intéressés et qui sont mieux placés dans une 

autre bouche qiie cetle de l'avocat de M. Vibert, je n'ajoute 

qu'un mot : ce tableau a été choisi par le jury, avec la Mailt-
ria et d'autres tuiles précieuses, pour faire partie' de la se-

conde exposition, réservée aux œuvres indiquées à la sollici-

tude du gouvernement et à l'attention des hommes de goût. 

Voici maintenant comment ce tableau est devenu l'objet du 

procès actuel : 

M. Farine, notre adversaire, est le compatriote de M. Vi-

bert. Avant 18i8, il était attaché à notre barreau ; depuis, il a 

fait partie' du barreau de Lyon. En 1849, M. Farine a eu le 

malheur de perdre un oncle, qui fui a laissé une fortune de 

000,000 fr. 
M. Farine a la prétention d'aimer les arts, et, ce qui est 

vrai, c'est que quand il était avocat il était surtout artiste. M. 

Farine avait pu, depuis longtemps, par lui-même, apprécier 

le talent de M. Vibert, il avait même voulu obtenir de lui, 

pour 1,000 fr,, la copie de la Joueuse de viole, œuvre char-

mante de M. Vibert, qui, je crois, appartient au Musée de 

Lyon. A l'époque où la fortune arrivait ainsi aux mains de M. 

Farine, il vit l'esquisse faite par M. Vibert, et qui est sous les 

yeux du Tribunal. Cette esquisse le séduisit, et il désira s'as-

surer l'œuvre elle même, qu'il pria M. Vibert d'exécuter pour 

son compte. Le prjx ne fut pas fixé d'une manière définitive; 

mais, à raison du nombre des personnages et de l'étendue de 

la toile, comparés à la Joueuse de viole, il était à peu près en-

tendu que le prix ne serait pas au-dessous de 4,000 fr. 

On équivoque à cet égard, et l'on essaie de prétendre que 

les faits ne se sontpas ainsi passés; comment alors expliquer les 

ternies de cette lettre : « Depuis un-mois j'ai le désir de vous 

écrire, de m'informer de votre santé, de vos travaux, de notre 

tableau. » Et plus loin : « Que faites-vous maintenant? Où en 

est ma charmante Argis ! Vrai, si je ne savais pas qu'un jour 

ma jolie blonde sera à moi, rien qu'à moi, je serais jaloux du 

sénateur Anselme et du bel Adonio.- Donnez-moi de leurs 

nouvelles. Ils m'intéressent tous au plus haut degré. Je ne 

sais si Votre Adonio a une barbe, mais l'Arioste dit dans son 

poème : « Cependant Adonio, pale, défiguré par une longue 

barbe. » Serez-vous fait pour le salon? Je le souhaite de tout 

mon cœur. Je crois votre tableau destiné à faire votre réputa-

tion, car il est plein do charme et de force en même temps. « 

Le contrat existe donc bien, sauf le prix. Ce tableau expo-

sé, remarqué, comme nous l'avons dit, allait être livré à M. 

Farine, qui souvent l'avait admiré, lorsque sans raison, par 

une sorte de caprice d'artiste, peut-être aussi et surtout par 

suite d'un embarras d'argent, il refusa de le recevoir. 

Il a donc bien fallu demander à la justice ce que M. Vibert 

ne pouvait obtenir de la bonnc_voloiité de M. Farine. 

Le Tribunal, par un premier jugement, a commis M. Geor-

ges, appréciateur de tableaux du Musée, pour examiner Tœil-

vre'et faire son rapport. La nomination de M. Georges, hom-

me du reste parfaitement honorable, souleva dans mon esprit 

quelques scrupules que je dois bien vite confesser. 

M. Georges apprécie et aime surtout les tableaux des an-

ciens maîtres. Aurait-il le même penchant à reconnaître les 

beautés d'une œuvre moderne, signé d'un nom que le temps 

n'a pas encore consacré ? C'était là une question que je me po-

sais avec inquiétude et qui doit, selon moi, peser sur le rap-

port dont nous ne demandons que partiellement l'homologa-

tion. 
M. Georges a rempli sa mission avec grand soin. Il a vu et 

rçvu plusieurs fois l'œuvre de M. Vibert. Il a consulté, et, en-

fin, comme vous le voyez, il a dit que ce tableau ne pouvait, 

en aucun cas, être estimé au-dessous de 3,000 fr. 

Je viens dire que M. Vibert a droit à la somme de 4,000 fr., 

qu'il a demandée dès Toriginé, et que les termes mêmes du 

rtipport nous autorisent à maintenir. - _ 
Je livre à mon adversaire la critique de l'œuvre, si aiiiere 

fùt-elle; inspirée un peu parla nécessité de la défense à son 

insu même ; elle ne saurait m'étonner. Je suis rassuré par son 

bon goût et ses études d'artiste. Il -sera forcé de reconnaître 

au tableau de M. Vibert les mérites que j'ai signalés. Il ne 

petft doue y avoir de difficultés sérieuses quant au fond de la 

contestation. 
Permettez-moi de terminer par un mot. Il faut bien, mal-

gré ma répugnance, que -je pénèt re un instant et sans insister 

d,m> les secrets de l'art, pour démontrer que tout ne revient 

pas à Tunisie ii titre de rémunération dans les 4,000 francs 

qu'il réclame. La belleArgis a posé souvent, fort souvent, aussi 

bien qu'Adouio. M. Vibert ne fait pas de la peinture avec cette 

facilité que j'appellerai malheureuse, et qui est la fortune de 

certains artistes. Il efface souvent, comme le veut le poète ; car 

à cet égard, il en est de la peinture comme de la poésie. Les 

séances de la belle Argis et d'Adonio lui ont coûté 3 à 400 fr. ; 

à quoi il faut ajouter celles de la nourrice et de la négresse ; 

et enfin, que voulez-vous ? les séances de la fée Manto sous les 

traits de Tépagneul. Tout cela, plus le cadre, la toile, l'huile, 

les pinceaux, la couleur, s'élève à 1 ,000 fr environ ; de sorte 

que, sur les 4,000 fr., il en reviendra net 3,000 à M. Vibert. 

Or, je le demande, est-ce trop pour une œuvre d'un mérite 

réel, bien ordonnée, bien peinte, bien éclairée et qui a coûté 

à son auteur une année de travail? 

M' Grémieux, avocat de M. Farine, a pris à son tour la 

t
;îarOle en ces' IcfllllJIP^ÏMfUJ^-

- Messieurs, je ne veux vous dire qu'un mot du droit, car je 

désire que vous jugiez le procès au fond, que vous prononciez 

sur la valeur du tableau. Eu droit, point de lien entre les deux 

adversaires, point de vente conclue. MM. Vibert et Farine sent, 

doux anciens amis. M. Vibert a fait un délicieux fabtèau : la 

Joueusede viole. M. Farine, à qui M. Vibert demande fa com-

mande d'un tableau, lui dit : « Faites-moi une copie de voire 

Joueuse de viple, je vous donnerai '1,000 francs. » M. Vibert 

répond : a Je vous aurais l'original à 1,200 franc-;; mais lais-

sez moi vous faire autre chose. Tenez, le joli petit conte de 

l'Arioste : le Petit chien qui secoue des perles et des ducats. — 

Soit! » reprend M. Farine. Mais point de prix fixe, pas encore 

de contrat définitif. Plus tard, il est vrai, M Fariue centet parle J, 

du tableau en di-ant : «Notre tableau. » "liais remarquez bien 

qu'il ne le connaît pas. « Je ne sais, dit il, si votre Adonio a 

de la barbe ; l'Arioste le représente pâle et la barbe longue. » 

Quelques jours après, il écrit à M. Vibert : « Je renonce au ta-

bleau; il vous sera facile de le vendre à- l'exposition. » Ainsi, 

je le répète, en droit, point d'accord définitif ni sur la chose, 

ni sur le prix- Arrivons au procès. 

M. Vibert réclame 4,000 fr. M. Farine finit par lui dire : 

« Voulez-vous cinq naine louis ? Je les donnerai ; sinon, gardez 

le tableau. » Assignation. Vous nommez un expert, M. Geor-

ges, commissaire- expert du Musée, ■honnête homme, intelli-

gent connaisseur. 1! évalue le tableau à 3,000 fr. Nous offrons 

d'eu finir a uu prix raisonnable que lé Tribunal fixera. Mais 

si 4,000 IV. était une grande exagération, 3,000 fr. est uu prix 

beaucoup trop élevé,, 

Exauuuou: ..VnicL.Messieurs. une esquisse de la main même 
de \i. Vibei-i. [M- (>e

;
iii"iix montre une pe ; te WtfteTncailrée, 

sur laquelle est peinte l'esquisse terminée du tableau.) 

Mon adversaire et moi nous sommes d'accord sur sa rigou-

est. aveugle ! Mais c'est 

pli regarde veut un -vi-

îiadria 

lourds ! Vous me répondrez : l'amour 

un tableau que vous laites et celui i 

sage : 
« Cho parea tulto amor e leg 

Un troisième personnage, bien important, bien remarqua-

ble dans le conte, c'est le chien : 

« Le roi des épagneuls, charmante créature, 

l u vrai miracle de nature. » 

Ainsi- le dépeint La Fontaine. Et l'Arioste! 11 est ravissant ! 

Il a cherché, il a trouvé les [dus gracieuses expressions pou* 
peindre le joli petit aiiimal. « La fiée, dit-il, se métamor-

phose. « 

« Mutossi ella in un cane il più piccinb 

« Di quanti mai n'abbia natura falli, 

« Di gralto aspetto edi inirabili arti.w 

Selon La Fontaine, miracle de nature ! Selon l'Arioste, mi -

racle de Tart! Mais, selon tous deux, ce petit chien est un mi-

racle ! Or, voyez le chien dans le tableau. Son visage n'a point 

d'esprit, (on fit), et il faut qu'il en ait. Son corps, depuis l'ex-

trémité du col, est d'une longueur infinie, voilà tout. 

Je ne dis rien de la nourrice : elle est bien groupée avec la 

négresse ; mais elle a des doigts longs et décharnés. 

Au total, Adonio est trop beau, Argis est laide, le chien 

n'est pas spirituel, la nourrice a de longs et maigres doigls. 

Tout cela ne vaut pas 4,000 fr. 

M. Georges dit que le tableau en vaut 3,000. C'est encore 

trop. Vous connaissez les motifs du rappoi'.. (Ici M" Crémieux 

les discute.) Mon contradicteur vous a l'ait connaître les dépen-

ses du peintre : quarante séances de modèle pour Argis; un an 

de travail. 

Tenez, messieurs, je ne m'étonne plus des grosses formes 

d'Argis. A force de voir le même objet ions les j >urs, de i'exa-

reuso exactitude 

ssit sous la 

Le 

tableaux 

miner, de le copier, de le retoucher, il gro 

grossit aux yeux, il s'exagère. 

Au reste, ims maîtres ne s'évaluent pas si haut 

déni pas. si cher, même aux ventes pnb i pie 

1861 il y eut une belle vente. Co-uluun de 

à 4,000 francs? Sauf Horace Vernet et Decnmps, j 

n'eut l'honneur d'atteindre à ce prix. Enfin M. lïeôrg 

des. éloges plus ou moins grands, que M. Vibert a reçus dans 

les journaux. Jè ne connais que trois articles : celui de V Al-

tiste, celui de la Revue clranghe et celui de la Presse. Les 

ii" se \w 

28 jui-> ier 

s'th vci Cet 

OlliiO 

parle 

et : oiic n est as eraiu (M' Cri voici ; ils ne sont pas Joug 

mieux 1 i t, ces articles.) 

Messieurs, je me résume en deux mois : Point dé marché 

conclu, 4,000 fr. est un prix exorbitant, 3 000 fr. est encore 

un prix trop élevé. Dans linéiques années, M. Vibert, qui n'i-

mitera plus, deviendra maître a cou tour. Il a de belles quali-

tés, d'heureuses et poétiques inspirations. Q fil continue. 0:t 

ne lui contestera pas le prix qu'il mettra lui-même à ses œu-

vres. En attendant, messieurs, modérez un peu celui de ses 

premiers tableaux ; il n'y aurait plus.de limbes pour le pr.x 

des œuvres de sa seconde époque. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui, adoptant les mo-

tifs donnés par l'expert, condamne M. Farine à paver à M. 

Vibert la somme de 3,000. fr., pour prix de sou tableau. 

Personnages, [ Oses, tons, couleurs, vous 

avez en petit le tableau sous vos yeux. Le tabféau a plus de 

trois mètres de hauteur et de trois mètres de longueur. Et 

maintenant, veuillez ufentendre quelques instants. Mou adver-

saire vous a dit: « Le tableau e--t imité de l'Arioste et de La 

Fontaine. » Je dis que le tableau n'a rien de la grâce et du gé-

nie de l'Arioste, rien de l'esprit ui de la uaiveté de La Fon-

tai no. 

Voyons; quatre personnages principaux, voilà qui formera 

le sujet. Adonio (l'amant), Argis (la belle), la fée Manto, qui 

est le petit chien, la nourrice. Le peintre y a joint une esclave 

noire. 

vous vous rappelez ce joli conte pétillant de tous les genres 

d'esprit ; il a pour morale ce vers de La Fontaine : 

La clef du coffre-fort et du cœur c'est la même. (On rit.) 

Adonio a perdu son temps, consume sa fortune en fêtes, en 

sérénades, en galanteries de chaque soir. Argis n'a rien vu. 

n'a rien entendu. Adonio, dans le tableau de M. Vibert, est un 

fort beau garçon, admirablement posé. C'est la belle figure. Je 

n'ose blâmer le peintre de l'avoir fait si beau. Seulement je 

fais cette remarque : le conte veut prouver que la pluie d'or 

pénètre partout ; c'est Danaé dans la mythologie, c'est le mot 

en action de cette reine de France : « Vous' m'en direz tant ! » 

Si Adonio est un si beau garçon, c'est peut-être sa figure qui 

séduira; nous ne saurons plus si ce sont les pierreries, les du-
cats, les perles. Quoi qu'il en soit, conàme œuvre d'art, Ado-

nio est un beau portrait. Passons. 

Mais Argis! Argis ! Avant la critique pourtant, messieurs, 

que j'ajoute encore un mot à l'éloge. M. Vibert a devant lui la 

plus belle carrière; il marche sur les traces des grands maî-

tres de l'école vénitienne ; son talent est remarquable. Nous 

allons voir par où il pèche. 

Argis, dans l'Arioste, Argis, dans La Fontaine, est une gra-

cieuse et ravissante créature. Ecoutez La Fontaine: 

« Elle est jeune et jolie, 

« Et de tous charmes assortie. 

Peut-on mieux peindre ces quatre mots'/ Jeune, jolie, de 

tous charmes assortie ! 

Ecoulez l'Arioste : « Auselme, dit il, avait une femme d'une 

beauté surhumaine. » . -

« N'abbe una di bellezza sopramana. » 

Et, pour qu'on ne se trompe pas' sur son genre de beauté, 

il ajoute : 

« Edi bei nodi e tanto grazziosi 

« Che parea tutto amor e leggiadria. 

Ces deux vers, gracieux comme Argis, résumés par La Fon-

taine : 

« Elle est jeune et jolie, 

« Et de tous charmes assortie. » 

Jetons maintenant les yeux sur TArgis du tableau. Où est 

sa jeunesse, sa fraîcheur ? Où ses grâces et ses charmes ? Sa 

figure est, non pas gracieuse, niais grasse, ce qui est tout dif-

férent. (Ou rit.) Sa gorge est une gorge de l'Orient, telle que 

le sérail les adopte. Mais en Italie! mais une femme de tous 

charmes assortie ! Je cherche les contours, la finesse. La gorge 

est bombée, et sur toute la partie supérieure du corps les cou-

leurs sont foncées. M. Vibert n'imite pas, il exagère ses cou-

leurs comme ses prix. Argis est blonde; pour une Italienne, je 

la voudrais brune, avec de grands yeux noirs. 

M' Bertout : Mais viiis oubliez que les grands maîtres vé-

nitiens ont toujours placé dans leurs tableaux des femmes à 

la chevelure d'un blond ardent. 

M' Cremieux : J'entends, mais encore une fois les maîtres 

imités protestent. Ce n'est la couleur ni du Titien, ni de Gior-

gion. Et remarquez-le bien, Vrgis est le tableau. En la voyant, 

il faut que je comprenne la folle, l'immense passion de ce bel 

Adonio. Et vous voulez me faire croire qu'il a tout sacrifié, 

jeunesse, fortune, à cetle figure pâteuse, à ces" attraits si 
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PRESTATION DE SERMENT DES KAGIKTRATSJ DES GREFFIERS ET 
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Une députation dit Tribunal do commerce, composée de 

M. Moinery, président, et de MM. Lucy-Scdillot, Davîl-

lièrs, Grimoult et Marquet, s'est portée au-dcvsrjt de M. 

Ferey, président de la Cour d'appel délégué par M. le 

premier président pour recevoir le seraient des magis-

trats consulaires, et l'a introduit dans la salie d'audience. 

M. le président Ferey, après avoir pris place àu fauteuil, 

ayant à sa droite M. le président Moinery et à sa gauche 

M. Lucy-Sedillot, a fait donner lecture par le greffier en 

chef de l'article 14 de la Constitution et des décrets des 22 

mars et 5 avril dernier. Il a ensuite prononcé le discours 

suivant : 

Messieurs, 

Vous occupez un rang à part dans 

mille judiciaire ; votre magistrature 

raire. 

Mais l'estime et la confiance de vos justiciables qui vous 

nomment et la considération publique qui est la seule récom-

pense de vos travaux, donnent un nouveau lustre à Indignité 
de vos fonctions. 

Nous n'entendons pas d'ailleurs, Messieurs, séparer notre 

magistrature delà vôtre; il y a entre nous une intime soli-

darité de devoirs et d'obligations dans la recherche du vrai et 

du juste; nous n'avons tous qu'une seule volonté, qu'un seul 

but, le triomphe de la justice etdu droit. 

C'est à ce titre, qui nous est commun, que vous êtes appelés 

aujourd'hui à jurer obéissance à la Constitution, fidélité au 

président, et que nous avons été délégué pour avoir l'honneur 

de recevoir votre serment. 

Ce serment, vous l'avez bien compris, Messieurs, vous ist 

moins imposé par la loi que par la reconnaissance, et per-

sonne plus que vous n'en a senti l'importance et ta uécestntc. 

C'est un lien de plus qui va *e loi nier eulïfl vous et le gou-

vernement fonde par la volonté nationale. 

Il sera d'autant plus sacré pour vos consciences qu'il se rat-

tache à tous les principes d'ordre et de conservation, qu'il est 

le gage du salut du pays et que vous serez heureux de rendre 

en tidélité et en dévoûment au chef de l'Etat ce que vous avez 

reçu de lui en force et en sécurité. 

A la suite de commotions qui ébranlent les fondements de 

la société, le premier besoin qui se fait sentir estceiui du ré-

tablissement d'une autorité.fotte et tutélaire, appuyée sur les 

lois, sur les mœurs, sur la religion. 

Ainsi le comprit le génie organisateur qui, à une atitreépoque, 

trouva la France déchirée par les factions, en proie à Tanar-

chiedes opinions et des systèmes qui remettaient en question 

les conditions éternelles du gouvernement et de l'existence des 
sociétés humaines. 

C'est par l'fltuté du pouvoir qu'il parvint à vaincre l'anar-

chie et à r-éliabiliter à la fois la puissance et la raison publi-

ques, et il sauva la France, moins par le nombre et l'immen-

sité de ses victoires que par ht force et la sagesse des institu-
tions et des lois qu'il lui donna. 

La France a revu de mauvais jours etde nouveaux malheurs; 

des doctrines insensées elles systèmes les plus subversifs . clic 

n'a pas oublié par qui elle avait été sauvée, et elle n'a pas hé-

sité à confier ses destinées au prince héritier du nom de tNa-

poléon, héritier désigné de sa puissance. 

Elle ne s'était pas trompée. Un seul jour, un seul instant 

un seul acte a conjuré les périls amoncelés depuis si longtemps' 
raffermi le présent et garanti l'avenir. 

La France reconnaissante a prouvé par le nombre sans 

exemple, des suffrages qu'elle a donnés au prince-président, 

qu'il n'avait fait que devancer ses vœux par l'initiative de ses 

mesures, et qu'il ne lui restait plus qu'à les compléter en réa-

lisant les institutions dont il avait posé les bases dans son ap-



pel à la nation. 

C'est là l'œuvre qui ne peut s'achever qu'avec le concours 
des bons citoyens, des partisans de l'ordre, des amis vérita-
bles de leur pays. 

C'est là l'œivre de réparation et de salut qui va rendre au 
crédit la confiance, au commerce la prospérité; consolider la 
fortune publique et les fortunes privées: c'est là l'œuvre à 
laquelle vous devez désirer de vous associer par vos serments, 
parce que le bien public est le but constant de vos efforts. 

Après ce discours, le greffier a donné lecture de la.for-

nitife du serment et a fait l'appel des magistrats, des 

greffiers et des buissiers-atidienciers, qui tous ont répon-
du en levant la main : « Je le jure. » 

M. le président Ferey a ordonné qu'un procès-verbal de 

la prestation de serment serait dressé, et il a levé la 
séance. 

Le buste du prince-président avait été placé dans la 
salle d'audience avant celte cérémonie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

» Bulletin du 22 avril. 

COUR D'ASSISES. — JURÉ DISPENSÉ. — JUBÉ SUPPLÉANT* 

Les jurés complémentaires sont désignés pour compléter le 
nom lire do trente jurés sur lequel le tirage doit s'opérer, et 
non pour remplacer tel ou tel juré dispensé ; ii eu résulte 
qu'un juré suppléant désigné pour compléter le nombre de 
trente, réduit à vingt-neuf par la dispense accordée à un ju-
ré, peut faire partie dans un autre procès du même jury do 
jugement que celui qu'il a précédemment remplacé et dont le 
délai de dispense est expiré, si du reste le nombre de trente 
s'est de nouveau trouvé réduit par suite d'une autre dispense 
accordée à un autre juré. 

Rejet du pourvoi de Jean-Pierre Guillotcau contre uu arrêt 
de la Cour d'assises de la Seine-Intérieure du 30 mars 1852, 
qui Ta condamné à la peine de mort pour tentative d'assas-
sinat. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Plougoubn, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M

c
Avisse, 

avocat d'office. 

ACCUSÉ. — RÉSIDENCE INCONNUE. — NOTIFICATION DE L'AIlBÉf 

DE 11ENVOI. 

L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent être notifiés 
à l'accusé contumax à sou domicile ou à sa résidence connue; 
niais, dans le cas où l'un et l'autre seraient inconnus, il faut, 
aux termes des articles 09 du Code de procédure civile, 242 
243,291 et 292 du Code d'instruction criminelle combinés, 
que copie des arrêts de renvoi et acte d'accusation soit remise 
au procureur de la République, et qu'affiche Soit apposée à 
la porte du Tribunal civil qui a rendu l'ordonnance de prise 
de corps. 

Cassation, sur le pourvoi de Henri Iluth, d'un arrêt de la 
Cour d'assises des Vosges du 12 mars 1832, qui Ta condamné a 
vingt ans de travaux forcés pour vols qualifiés. 

ii. Deglos, conseiller-rapporteur; Piougoulm, avocat-
général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° -D'Elisabeth Vinaize, condamné par la Cour d'assises de 
la Haute-Loire aux travaux forcés à perpétuité pour infanti 
cide ; — 2° De Juan Jamois (Mayenne], six ans de réclusion, 
faux en écriture privée; — 3° De Nicolas-Louis - Levasseur 
(Seine-Inférieure), sept ans de réclusion, incendie; — 4° De 
Desauti dit Capobianco (Corse), cinq ans de réclusion, tenta 
tive de meurtre; — 5° De Félicité-Angélique Lepagnol (Seine-
Inférieure), huit ans de réclusion, vol domestique; — 0° De 
Marguerite Allardou (Rhône), six ans de réclusion, vol quali-
fié;"— 7° De Marie Rey, femme Semetaire (Rhône), six ans de 
réclusion, vol qualifié; — 8° De Jacques Guy (Haute-Loire), 
travaux forcés a perpétuité, viol sur ses filles ; — 9° De Marie 
Dccap et Théodore Bouquet (Aveyron), travaux forcés à perpé-
tuité, vois qualifiés; — 10° De Joseph-Jacques Olivier (Seine-
Inférieure), huit ans de travaux forcés, bigamie; — 11° De 
Pierre-Victor Moraine (Mayenne), cinq ans de réclusion, tenta-
tive de viol ; —12° De Jean-Baptiste Poupart (Seine-Inférieure), 
travaux forcés à perpétuité, viol sur sa tille; — 13° De P. Saba-
tier (Rhône), cinq ans de réclusion, attentat à, la pudeur; — 
i l" De Constant Sady dit Duvernay, renvoyé par la chambre 
d'accusation de la Cour d'appel de Paris devant la Cour d'as-
sises de la Seine, pour faux en écriture privée;—-15° De Char-
les-Joseph Lethuillier (chambre d'accusation de la Cour d'ap-, 
pel de Paris), renvoi aux assises de la Seine, pour vol avec 
violences ; — 10° De Jean Baptiste Campgrand (chambre d'ac-
cusation de ta Cour d'appel de Toulouse), renvoi aux assises 
de la. Haute-Garonne, pour vols qualifiés ;—17 De Charles Vil-
lemain et Léon Dupré dit Lacroix (chambre d'accusation de la 
Cour d'appel de Paris), renvoi aux assises de la Seine, pour 
vols qualifiés ; — 18° De Jules-François Cheron et Claude-
Alexis Galon (chambra d'accusation de la Cour d'appel de Pa-
ris), renvoi aux assises de la Seine, pour vols qualifiés.; — 19° 
De Pierre Naguiadas (chambre d'accusation do la Cour d'appel 
de Toulouse), renvoi aux assises de là Haute-Garonne, pour 
banqueroute frauduleuse. 

Acte de soir désistement a été donné : 

1° A Pierre Daurès, condamné par la Cour d'assises de l'Hé-
rault à cinq ans de travaux forcés, pour vol qualifié; — et Ï" 

à Louis Gruzel (Hérault), dix ans de réclusion, vols qualifiés. 

M. le président : Qu'est devenu le militaire après cette ac-
tion ? 

- Pauchon : Aussitôt il a pris la fuite du côté du Palais-de-
Justice, où j'ai su qu'il était tombé dans une ronde de police. 
Je ne l'ai pas suivi. 

71/. le président - a l'accusé : Vous venez d'entendre cette dé-
position. Qu'avez-vous à répondre pour vous justifier d'un l'ait 
de cette gravite? 

L'accusé: Rion, mon colonel, si ce n'est que j'ai mauvais 
vin, mais seulement quand ou me provoque. Dans cette cir-
constance, j'ai dû être provoqué. 

Mnnnoyeur, ébéniste : Minuit venait de sonner à l'horloge 
du Palais-de-Justice, et j'arrivais; moi, au quai aux Fleurs. 
Je vis un chasseur de Viucennes qui avait le sabre à la main, 
et qui courait sur tous les passants en criant : « Passez au 
large! » Le voyant se précipiter sur une voiture en brandis-
sant son arme qui brillait à la lueur du gaz, je m'élançai sur 
lui pour l'empêcher de faire un malheur. Je saisis le sabre 
presque à la hauteur de la poignée, et pendant quelques ins-
tants nous luttâmes ensemble. Comme je tenais toujours ferme 
la main où était le sabre, il me porta un coup de poing de sa 
main gauche sur l'oeil, ce qui m'occasionna une profonde con-
tusion.- Le mouvement que ce coup me fit faire fit glisser ma 
main sur la lame du sabre et j'eus la main fendue. 

M. le président : Votre main est enveloppée de linges, est-ce 
que c'est encore par suite de la blessure? 

Le témoin : Oui, monsieur le colonel. Je pressais très for-
tement la lame du sabre dans la crainte que ce militaire ne fit 
usage de son arme contre moi, ou contre les personnes qui 
pouvaient venir à mon aide. J'ai le regret de dire que les per-
sonnes qui étaient dans la voiture et que j'ai préservées des 
coups que l'accusé leur destinait n'ont pas eu la générosité 
de descendre de leur voiture pour me venir en aide. Luttant 
toujours corps à corps contre ce furieux, nous sommes tom-
bés, et en nous relevant j'ai pu*m'emparer du sabre. Dans ce 
moment j'ai entendu les pas de plusieurs personnes qui ve-
naient en courant; c'étaient trois sergents de ville, en sur 
veill meesur le quai de l'Horloge, qui, avertis du bruit par 
un factionnaire qui avait entendu, venaient pour reconnaître 
ce qui se passait; ils furent suivis de deux soldats de là garde 
républicaine. Ces messieurs nous mirent la main sur le col-
let, mais bientôt ils virent que j'étais victime de mon dévoù-
ment. Ils s'emparèrent du militaire. 

Le sieur d'Oreille, brigadier de police, et les sergents de 
ville, déclarent qu'appelés à arrêter le prévenu, ils ont été 
insultés et maltraités par lui. 

M. le président, à l'accusé: Voilà de graves désordres qui 
ont duré depuis onze heures et demie jusqu'à une heure du 
matin. Votre état de punition, que j'ai sous les yeux, constate 
que c'est pour la troisième fois que vous commettez des voies 
de fait en tirant votre sabre. Vous auriez dû déjà comparaître 
devant le Conseil de guerre. Sachez, et que tous les militaires 
qui sont ici témoins de ces débats le sachent également, que si 
nous portons des armes, c'est pour la délèuse du pays et pour 
protéger au besoin les citoyens paisibles et honnêtes. Nous ne 
devons nous servir de ces armes pour notre défense person-
nelle que lorsque nous sommés attaqués, et dans le -cas d'une 
légitime défense. 

M. le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement, s'é-
lève avec force contre l'abus si grave ét si dangereux que l'ac-
cusé a fait de sou arme. La justice civile punit sévèrement les 
individus qui provoquent ou attaquent les militaires, dit-il; il 

. faut, messieurs, que notre justice à nous ne se montre pas 
moins sévère quand il s'agit de violences commises par des 
militaires sur des bourgeois. C'est le vrai moyen de maintenir 
la bonne harmonie qui ne doit jamais cesser de régner entre 
la troupe et la population. 

M" Robert-Dumesnil présente la défense. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare Siron 

coupable de blessures ayant occasionné une incapacité de 

travail personnel de moins de vingt jours, et le condamno 

à deux ans de prison, maximum de la peine portée par 
l'article 311 du Code pénal. 

sinat était commise sur M. Billière, propriétaire, âgé de 

soixante-six ans. M. Billière revenait de sa maison de 

campagne, lorsqu'il apprit que les hommes d'ordre se 

rendaient à la mairie. Il eu prend le chemin, armé de son 

fusil. A peine avait-il fuit quelques pas, qu'il fut assailli 

par le nommé Méric, plâtrier, qui voulut lui arracher son 
fusil. . 

Deux autres aussi voulurent s'en emparer, et pendant 

qu'il se débattait, il fut frappé de tous les côtés à coups 

degrosscs perches, de faulx emmanchées de travers et de 
crosses de fusil. 

A l'instant où il perdait l'équilibre, il put voir Méric qui 

remettait son fusil à Bastide fils, renversé par terre. M. Bil-

lière, grièvement blessé, entendit qu'on disait en patois : 

« Il en tient ; dans un quart d'heure il ne sera pas en 

vie. » Parmi ceux qui le frappaient, M. Billière à reconnu 
Michel Bonnaric, Lavergne, dit Pied-Fin. 

M
me

C ilmet, qui a donné des soins à M. Billière, a dé-

posé que Cambon, dit Mignel, le frappa de la crosse de 

son fusil; que Dalignon lui donna plusieurs coups de poi-

gnard sur la tête, et qu'enfin Luvergne (l'un des accusés) 

le frappa aussi, et qu'ils n'abandonnèrent M. Billière que 
parce qu'ils le croyaient mort. 

Un trait caractéristique des troubles de Pézenas, qui 

restera gravé dans la mémoire des hommes par suite de 
son étrangeté, est celui que nous allons rapporter. 

Un barbier de Pézenas avait trouvé le fauteuil de Mo-

lière; il appartenait à un autre barbier de la môme ville, 

le sieur Briuguier, d'invenler le hceftake de propriétaire. 

En voyant passer un notable de Pézenas, il s'écria, en 

serrant les dents, : « Je ne serai content que lorsque j'au-

rai fait une grillade avec la partie charnue de ce proprié-
taire. » 

La lecture des pièces est terminée à deux heures. 

Pierre Villebrun, ancien suppléant do n 
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II e CONSEH 
DE CUERRE DE LA 10° DIV. MILITAIRE 
SÉANT A MONTPELLIER. 

INTERROGATOIRE DES ACCU-ËS. 

L'accusé Eugène Lavergue est interrogé. C'est un jeune 

homme qui, quoique plâtrier, s'exprime purement en fran-
çais. Il porte une petite barbe rousse. 

« Si je me suis rendu à la mairie, dit-il, c'est dans un 

but d'ordre. Je n'ai pas été au nombre des délégués en-

voyés à la mairie , et je nie formellement avoir violenté 

M. Billière. Si je suis condamné pour ce fait, je subirai ma 

peine avec résignation, mais je suis complètement inno-
cent.. » 

AL le président : Vous ne serez condamné qu'autant que 

les faits qui vous sont reprochés seront clairementprouvés 
à vos juges. 

Eugène Lavergne : Il est vrai que j'ai fait partie de la 

société secrète; j'ai été décurion, mais seulement jus-
qu'au mois de septembre dernier, 

L'accusé avoue avoir pris part à la délibération des dé-
légués du peuple d'ans la mairie. 

Michel Bonnaric est ensuite interrogé. Il est surnommé 
le Laid, et il ne nous parait pas mériter ce nom. 

La femme de Félix, dit-il, m'a proposé de prendre un 

fusil, et m'en a offert, un, Ma foi, je me suis laissé tenter; 

cela arrive, et j'ai pris celte arme de la main d'une 
femme. 

■ D. C'est le fusil dont vous avez cassé la culasse sur la 

tête de M. Billière? — R. Je n'ai pas cassé cette culasse; 
elle était cassée, et je l'ai jetée au feu. 

D. Vous l'avez jetée au feu, parce qu'elle était ensan 

glanlée? — R. Non, monsieur. Je marronais de ce qu'on 

m'avait donné uu fusil dans cet état. (Le fusil est présenté 
à Poccusé ; il le reconnaît.) 

D. Vous faisiez partie de la société secrète? —• R. De la 

société Bienfaisante, monsieur. Je donnais mes trois sous 
tous les dimanches à mon comm-ssaire. 

L'audience continue. 

De Tain, arrondissement 

Laurent lîergeron, licencié endroit, notaire, ancien s' 

de juge do paix ; — Du canton nord de Chartres ar ^'^"t 
ment de ce nom (Eure-et-Loir), M. Louis LeViez-H°"

(
''

SSe
-

joint au maire, ancien président du Tribunal 'de corn ' *l-
Chartres ; — Du 6* arrondissement de Bordeaux fr"

eree,
le 

M. Jean-Eugène Duboscq, licencié en droit, notaire'
011

'
1
?' 

canton sud-est 
Auguste-llumb 

dissement de Valeuciennes (Nord), M 
maire; — D'Athis, arrondissement rte 
M. Pierre-Théodore Lemonnier, notaire 
Domfront, arrondissement do ce nom 

bert-'Desvi blettes, avocat, membre du bureau 

udiciaire, et M. René-François Hélie, avoué me-nh""^ 
bureau d'assistance judiciaire; — Du canton î, j ,

 r
?.

(
*tt 

-est de Lille, arrondissementde ce' nom 'r ' 
jmbert Flamen, avocat; — De Bouchai" '°" 

Domfront (Orni te 

Présidence de M. le colonel Bauchetet, directeur 

des fortifications. 

Audience du 20 avril. 

AFFAIRE DE l'ÉZEXAS. 
- TENTATIVE 

RILLIÈRE. 

D ASSASSINAT SUR 

tu président u 

sont nommés 
la République, en date du 

IIe CONSEIL DE CUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lesiro, lieut. -colonel du 7° lanciers. 

Audience du 22 avril. 

ATTESTAT A LA SURETE DES HABITANTS. — BLESSURES 

FAITES A COUPS DE SABRE. 

Le chasseur Siron, du 5' chasseurs à pied, comparaît 

aujourd'hui devant la justice militaire sous la double accu-

sation d'attentat à la sûreté des habitants et de blessures 
volontaires laites à coups de sabre. 

Interrogé par M. le président, l'accusé répond qu'il a 

conservé un souvenir confus des faits qui lui sont impu-
tés; il ne peut donner aucune explication. 

Le sieur Pauchon, parqueteur, dépose ainsi : « Dans la 
nuit du 28 au 29 mars dernier, vers onze heures et demie, je 
passais près do la tour de Saint-Jacques--la-Boucherie, lors-
que j'ai vu quelques personnes près desquelles so trouvait un 
militaire désarmé. J'entendis ces personnes dire à ce militai-
re, clairon aux chasseurs de Viucennes, qu'il était un coquin, 
un mauvais drôle, et qu'il mériterait qu'on le conduisît au 
poste. Je m'approche de ce groupe, et m' étant informé de ce 
dont il s'agissait, j'appris que le chasseur avait dégainé son 
sabre, et avait fait menace de les frapper; qu'alors on l'avait 
désarmé. » 

J'eus la faiblesse, continue le témoin, d'engager ces person-
nes à rendre le sabre au militaire pour ne pas lui faire arriver 
delà peine. Je dis à ce soldat que maintenant il devait so re-
tirer tranquillement dans sa caserne. Aussitôt que j'eus pro-
noncé ces paroles, le chasseur se retourna vers moi, et dégai-
nant de nouveau son sabre, il me dit d'un ton furieux : « Re-
tirez-vous, sinon je vous fends comme » Etonné de l'en-
tendre proférer cette menace contre moi, qui venais de lui 
faire rendre son arme, je me retournai et je le regardai eu 
face. Au même instant, cet homme m'a porté sur la tète un si 
terrible coup d 
n'aie pas eu 1a tète fendue. 

sabre que c'est un véritable miracle que je 

Sur quel endroit de la tôle a porté la lame M. le président 
du sabre? 

Pauchon : La casquette ue je portais ce jour-là, et qui est 
déposée comme pièce de conviction, vous indique que c'est 
presque sur le sommet de la télé qué le coup a porté. La lame 
a fenuu le drap et la doublure de là casquette, a coupé une 
mèche de mes cheveux, et glissant sur le côté droit, m 'a lait 
une forte blessure, mais sans endommager le crâné. J'ai été 
malade pendant quinze à dix-huit jours, je souffrais de vio-
lents maux de tète. 

A midi, les accusés sont amenés. Ils se nomment : Eu-

gène Lavergue, dit Pied fin, plâtrier ; Michel Bonnaric, dit 

le Laid, tonnelier ; Etienne Cambon, dit Laget, plâtrier ; 

Jean-Pierre Robert, plâtrier • Félix Savy fils, portefaix ; 
François Rassas, journalier 

La défense est composée de M" Chamayorr, Cadilhac, 
Moiitiier et Cervais. 

-- Des armes et des chapeaux figurent dans les pièces à 
conviction. 

M. le commandant Bourely occupe le siège du ministère 
public. 

M. Se président ordonne au greffier de donner lecture 
des pièces de l'information. 

Le 4 décembre, à une heure de l'après-midi, M. San-

clière, maire de Pézenas, fut informé qu'un nombre con-

sidérable d'individus de Eaux étaient réunis en armes 

auprès du parc qui se trouve sur la route de Caux à 
Pézenas. 

. M. le capitaine Chabert, du 12" de ligne, fit charger les 

armes à ses soldats, el, accompagné d'un piqnet detrenle 

hommes, il fit dans les principaux quartiers, de concert 

avec M. Christel, juge de paix, et le maire de Pézenas. 

un appel aux hommes d'ordre. Sept ou huit cents ouvriers 

auraienl pu prêter leur concours; il n'en parut qu'une 
centaine. • 

Dans cet intervalle, M. Alphonse de Vignamond, con-

seiller municipal, que toute la ville considère comme le 

disciple de saint Vincent de Paule, ayant appris qu'un 

rassemblement d'hommes armés s'était formé autour do 

la ville, se présenta seul au-devant du rassemblement, 

afin de connaître les intentions de ceux qui le compo-

saient. Il leur dit : « Si mon sang doit détourner les 

malheurs qui se préparent, prenez-le, je me sacrifie vo-
lontiers.» 

Ceux-ci répondirent qu'ils voulaient connaître toutes les 

nouvelles qui arrivaient à la mairie, et qu'on avait soin, 
disent-ils, de leur cacher. 

M. de Vignamond leur répondit qu'on ne les leur avait 

nullement cachées, et il leur promit qu'on leur ferait con-
naître toutes celles qui arriveraient plus tard. 

De prétendus délégués du peuple, au nombre desquels 

était Lavergne, l'un des accusés, entrèrent aussitôt dans 

la mairie pour faire ratifier cette promesse par le maire. 

Ils assurèrent même que tout rentrerait dans l'ordre, 
pourvu qu'il n'y eût pas d'arrestations. 

Cependant la foule grossissait, et un attroupement de 

cinq à six cents hommes armés de fusils, defaulx.de 

fourches, se présenta devant la mairie. M. le capitaine 

Chabert vit qu'il fallait nécessairement prendre des dispo-

sitions militaires. H lit placer ses soldats par peloton et en 
position de se défendre. 

M. Sanclière, maire de Pézenas, voulut épuiser tous les 

moyens de conciliation, et il s'élança avec M. Lopina en-

tre les deux camps, et là, pendant plus d'une heure, il ha-

rangua les insurgés. Ces efforts réussirent, et les pertur-

bateurs étrangers à la localité se retirèrent, et bientôt 

ceux de là ville même désertèrent la place de 'la mairie. 

Quelques témoins reprochent néanmoins au maire de 

Pézenas d'avoir promis aux émeutieis que les hommes 

•d'ordre abandonneraient la mairie, et de l'avoir fait éva-

cuer. Les propriétaires, en se retirant, furent accompa-

gnés des instilles les plua graves. Taudis que tes hommes 

d'ordre se. réunissaient à la mairie, une tentative d'assas-

bureau A'^.-- ,
uu 

; a assistance 

mont, arrondissement de ce nom (Puy-de-Dôme) Jj jj V , 
sar Mage, notaire, conseiller municipal; — De Saint-Gp • 
l'Herm, arrondissement d'Ambert (Puy-de-Dôme) ^

ri
ï

aui
" 

Philippe Hospital; — De Viverols, arrondissement d'Ami*" 

(Pny de-Dôme), M. Charles-Laurent-Altale Imberl, notai™ ' 
De Trie, arrondissement do Tarbes (Hautes-Pyrénées), M r~ 

Marguerite Dossat, licencié en droit; no'lfire-
? 

arrondissement de Colmar (Haut-Rhin) M" 

Vincent Walierlé, licencié en droit, notaire, conseiller m!i 
cipal; — De la Kerlé-sous-Jouarre, arrondissement de Mea"-
(Seine-et-Marne), M. Jules-Théodore Fournier, notaire- — ]l 

Crécy, arrondissement d'Abbeville (Somme), M. PaulJUWi 
Capet, maire de Crécy, ancien conseiller d'arrondissement- J 
De Sergines, arrondissement de Sens (Yonne), M. Louis-\à" 
poléoii-Alfred Leberton, notaire. 

n-Marcial-
la Poutroye 

i\e-
:rrot, 

Hl»>i 

Par décret d 

21 avril 185 -2, 

Vice-président du Tribunal de première instance de Mar. 
seiile (Bouches-du-Rhône), M. Parrot, juge au môme siégé, en 
remplacement do M. Vaïsse, qui a été nommé procureur géué 
ral à Nancy : 

M. Pat-rôt, 4 mars 1831, juge suppléant à Briguoles (Var) ; 
— 31 août .1836, substitut a Marseille; — 6 décembre 1847' 
juge au même siège ; 

Juge au Tribuwjt de première instance de Marseille (Bou-
che.— du-lihôiie), ' 
publique près le 
qui est nommé v 

M.Autran, 1.6 
1845, substitut a 
Marseille; 

Substitut-du procureur de la Piépublique près Je Tribunal 
de première instance de Marseille (Bouches-du-Rhône) M. 
Mougins de Roquefort, substitut du procureur de la Républi-
que près le, siège de Draguignan, en remplacement de M. Au-
iran, qui est nommé juge à Marseille : 

M. Mougins de Roquefort, 13 février 18.43, substitut à Bar-' 
celomieuo; — 27 mars 1843, substitut à Briguoles ;— 29 août 
1819, substitut à Draguignan ; . . 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Marseille (Bouchcs-dn Rhône) M. Sté-
phane, substitut du procureur de la République près le siè-
ge de Die, en remplacement de M. Comte, démissionnaire : 

M, S éphane, 7 mars 1850, substitut à Brianeon- -
1850, substitut à Die; 

Procureur de la République près le Tribunal de 

mai 1844, substitut 
Diaguiguan; — 23 

ii Bfignole; 
janvier 18i 

— 27 mars 

, substitut ii 

COSTCO U-R* A Î.A FACVI.VÈ B'S DROIT DE 

Les argumenlaiions sur le Code Napoléon, entre les 

candidats de Paris, ont été terminées dans la séance 

d'hier. Les principales questions discutées dans cette 
séance sont les suivantes : 

La simple promesse que fait le propriétaire de remettre 

à un créancier son immeuble à litre d 'antichrèse est-elle 
valable et opposable aux tiers? 

Solution négative par M. Labbé. Il argumente de l'ar-

ticle 2071 du Code Napoléon, qui, dans le cas de nantis-

sement, exige toujours la remise de la chose ; l 'antichrèse 

est le nantissement des immeubles ; elle ne peut donc être 
valablejjjjejgrsqu'il y a remise de l 'immeuble au créan-

cier. 11 n 'y a pas de distinction à faire entre le gage el 

l'antichrèse. La loi n'a pas voulu qu'un créancier, à qui 

une promesse de gage a été faite, vînt prendre l'objet sur 

lequel porte cette promesae, au détriment dss autres 

créanciers chirographaires ; elle n'a pas voulu davantage 

que le créancier qui a une promesse d'antichrèse vînt 

retirer l'immeuble, au détriment des créanciers hypothé-

caires postérieurs, qui n'ont aucun moyen légal pour dé-

couvrir la promesse d'antichrèse. La remise de l'immeu-

ble au créancier à qui il est affecté a justement pourkt 

de prévenir les créanciers postérieurs. Décider que la 

promesse d'antichrèse, sans remise effectuée, est valable, 

c'est supprimer la garantie de publicité que l 'article 2071 
a voulu établir. 

Solution affirmative par M. Démangeât : L'arlicle 2071 

s'applique au nantissement ; mais la promesse d 'anti-

chrèse n'est pas un nantissement. Sous le Code Napoléon, 

l'arlicle 1138 a établi que les droits réels se conféraient 

par le seul consentement ; il y a bien une exception pour 

le gage, un. ts elle est de droit étroit, el il n'est aucune 

à l'antichrèse. En effet, les crearir 

en vue. du mobilier du débitent' 

sont entre ses mains peuvent 
garantir leurs créances; il ne fallait pas que le débiteur 

pût garder entre ses mains des biens déjà affectés à d au-

tres créances, car il eût ainsi trompé les Créanciers pos-

térieurs. Mais quand on contracte en vue des immeubles 

du débiteur, on sait que ces immeubles, quoique entre ses 

mains, peuvent répondre déjà d'autres créances ; on doit 

toujours prendre des renseignements. La promesse a an-

tiehrèse ne nuira donc qu'aux créanciers postérieurs né-

gligents, c'est pourquoi elle est valable ; mais elle ne con-

férera à celui qui l 'a reçue qu'un droit sur les frai»; 

Quant au droit de rétention, il n'appartiendra qu'à celui a 

raison pour i «tendre 

eiers qui contractent 

croient que les meubles qui 

15 août 

première instance de Bourg (lin), M. Jcandet, procureur de l'a 
bliqiic près le siège de Roanne, en remplacement dis M 
qui a été nommé procureur-général à la lléuuion : 

M. Jeandet, 1(5 avril 1818, commissaire du gouvernement 

licpu-
Derot, 

!4 mars 184'J, procureur de la Bénubli 
pie a 

Trévoux ; 
Roanne; 

Procureur do la République près le Tribunal do- première 
instance de Roanne (Loire), M. Saezet de Fabrias, procureur 
de la République près le siège do Gex, en remplacement do 
M. Jeandet, qui est nommé procureur de la République à 
Bourg :

 n 

M. Sauzet de Fabrias, 18 mai 1845, juge-suppléant à Lyon-
— 11 tévner 1850, procureur de la République à Gex; ' 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Gex (Ain), M. Bon, substitut du procureur de la 
République près le siège de Montbrison, en remplacement de 
M. Sauzet de Fabrias, qui est nomuié procureur de la Répu-
blique à Roanne : 

M. Bon, 22 juillet 1845, juge-suppléant à Saint-Etienne: •— 
2 décembre 1846 snheiiim « r.»v »> *QJQ ...I . 

2 avril 1848, substitut 

Augerd 
est nommé 

, substitut à Gex 
à Montbrison; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
do première instance de MontbWson (Loire), M. de Piellal 
substitut du procureur de la République près le siège de 
Roanne, eu remplacement de M. Bon, qui est nommé procu-
reur de la République à Gex : 

M. de Piellat, 17 février 1851, substitut à Roanne ; 

Substitut du procureur de la République près le' Tribunal 
de première instance de Roanne (Loire), M. Victor 
avocat, eu remplacement de M. de Piellat qui 
substitut à Montbrison. 

M. Autran, nommé, par le présent décret, juge an Tribunal 
de première instance de Marseille (Bouches-du-lîhômO rem-
plira au mémo siège, les fonctions de juge d'instruction en 
remplacement de M. Arnaud, qui reprendra celles de simule 
juge.

 1 

M: Rougemonl, juge suppléant au Tribunal de première ins-
tance île Marseille, remplira, au môme siège, les fonctions da 
juge d instruction, en remplacement de M. Martin, qui sur sa 
demande, reprendra cellcsde simple jugé. 

Par décrets du même jour, sont nommés juges de paix : 

D'Olargues, arrondissement de Saint-Pons (Hérault), M. 

qui l'immeuble a été remis, car ce droit ne peut âpparle-

des 
ntr (ju a un possesseur. 

— Les créanciers qui ont demandé la séparation 

patrimoines peuvent-ils encore venir sur les biens delP^ 

rilier, après que les créanciers de celui-ci sont destnt'-
ressés? 

Solution négative par M. Rataud. Dans l'opinion ^con-

traire, nu admet qu'il y a séparation sous un rapport, 

qu'il n'y a pas séparation sous un autre, ce qui
 estcon

^
trç dictoir». Le et éaucier de la succession qui recourt çoi ^ 

l'héritier, même après le paiement des créanciers ae 

héritier, l'accepte pour débiteur ; il faut alors «PFHjJ 

l'art. 879 du Code Napoléon, el le déclarer déchu au u 

néfice de séparation". Et puis, pourquoi, si f'otot ■ ̂  
que les créanciers de la succession sont aussi creancre ^ 

l'héritier, les placer après les créanciers personne) 

l'héritier? ,
 t

j
on 

Solution affirmative par M. Démangeât: La
 se

P
ara

j
erS

. 
des patrimoines ne produit d'effet qu'entre les créaIJj 

de la succession et ceux de l'héritier. Eu effet, lai''• 

dit : « contre tout créancier de l'héritier,» et' l'art. A 

« à l'égard des créanciers des héritiers. » Ces textes, 

produisent le système de Papinieu, qui admettait que' 

paration n'opérait pas entre les créanciers de la succa*» 

et l'héritier. Quant à l'art. 879, il suppose que les ci ^ 

ciers de la succession veulent concourir avec ceux ^
incD

t 

rilier, mais il n'est pas applicable lorsqu'ils ne vie 

que sur le reliquat, et ils n'ont droit de venir que » 

reliquat ; car comme ils se sont réservé les biens 

succession exclusivement, ils doivent laisser les creW! g 

de l'héritier se payer intégralement sur les biens 

héritier. , -
n

g 

— Quelles sont les personnes dont les frais ff
inelJi 

sont privilégiés? . (otite
3 

M. Bodiu croit privilégiés les frais funéraires dçL m 
les pei'sonnesqui habitent avec le chef de famille, et g| 

des enfants mineurs qui n'habitent pas avec luu L<• ^| 

mes de l'art,2l01-2" sont très larges et ne repo ' 
pas cette opinion. Il est d'ailleurs très raisonnant 

tondre aux frais funéraires ce que'l'art. 2101-5 "l' ̂ J 
les fournitures de subsistances, qui sont privilégiée9 4g ^ 

elles sont faites à la famille du débiteur, el pour lo F 

ce 

de i* 

..jeier* 

de cet 



«os enfants mineurs. 11 est d'intérêt public 

la PTCinisU-atio,. chargée des sépultures avance les 
que ladmuiisi L'assurer qu e le sera payée, et on 

fra
is b&P̂ Zer ,le garantie que par un privilège sur les 

miillo. 

funéraires du débiteur 

:Ueudre ce privilège, on 

,iesa
'-

1
'u'ruc; pourquoi 

Pv'illiquer qu'aux personnes .pu 

■"i que rien ne justifie 

. voulu privilégier des 

neut lui donner c 

M-
 L8D

 •„ léeiés • si on veut et. 

se"
1
 T

lJl2 s'arrêter. Le mol /ami/ /e de l'art. 2101 

' en ce qui louche les frais firné-

€St
 uvs '"'.^''[jj'^e,. qu'aux personnes qui habitent avec 

ra
"'f

S
Vlp finli !e C'est. 

loi D'ailleurs, si la loi avait vouh 

ôriv 

les 

ceux du débiteur, elle l'eût 

alimontsl On comprend le 

autres que 

ii pour les 

i- les frais funéraires du débiteur, parce que 
l;C

- îjers toujours avides, pourraient refuser de les 
1 C

'
Ci
 unis é n'est pas à craindre que le père reruse ceux 

pay
81

' ' j„'f
a

iiiâ : c'est là une dette sacrée qu'un père ne re-

I es u ' 

s d'acquitter, 

séances du concours jusqu 

JdafsîRennes, Aix et Dijon 

noininalw"^;. 

uinculations sur 

t mardi seront consa-

le Code Napoléon des cau-

Mardi soir auront lieu les 

PARIS, 22 AVRIL. 

décret du 19 avril Par 
Les présc •anoes entre les grands corps de l'Etat sont ré-

„iées ainsi qu'il suit : 

Le Sénat, . 

Lc
 Corps legislatd, 

la Conseil d'Etat. 

Par deux décrets du 15 avril, 

I
 a

 ville de Pontivy (Morbihan) portera désormais le 

fl0
m de Napoléon ville; 

La commune de Labastide-Eortuniere (Lot) portera dé-
sormais le nom de Labastide-Murat. 

avril Par décret du 21 

M Bret, "préfet de la Haute-Garonne, est nommé préfet du 
département du Rhône, en remplacement de M. le baron de 
Tinceut; nommé conseiller d'Etat ; 

M Chapuys de Montlaville, préfet de l'Isère, est nommé 
préfet du département de la Haute-Garonne, en remplacement 

Bérard, ancien membre de l'Assemblée législative, ancien 
commissaire extraordinaire dans le département de la Somme 
au "i décembre, est nommé préfet du département de l'Isère,en 
remplacement de M. Chapuys de Monllaville ; 

JJ. Droz-Desvoyes, maire de ïouy-le-Moutier (Seine-et-Oise), 
est uorniné sous-préfet de l'arrondissement deLangres (Haute-
Marne), en remplacement de M. Amey de Champvans, appelé à 
d'autres fonctions. 

Un projet de loi, portant modification des articles 5, 6 et 

7 du Code d'instruction criminelle, relatifs aux crimes 

commis en pays étrangers, a été soumis à l'examen du 
Conseil d'Etal. 

Le sieur Jouanne, charcutier-fruitier, rue des Petiios-

Eeuries', 7, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal cor-

reeiionnel, soùs la prévention du délit de vente de viande 
Mrompue.. 

M. le substitut Dupré-Lasalle a appuyé les réquisitions 

sévères qu'il a (trises contre le prévenu de la lecture du 

I roeès-verbal de M. Y ver, commissaire de police delà 

section Hauteville. Ce procès-verbal est ainsi conçu : 

.... Visite faite de ses marchandises, de son laboratoire et 
de ses ustensiles, nous avons reconnu qu'il emploie, -contraire-
ment aux dispositions de l'ordonnance de police du 13 décem-
bre 1833, article 4, des poteries vernissées ; dix vases de cette 
espèce existent dans son établissement. , 

Continuant notre perquisition, nous avons tiouvé successi-
vement environ dix kilogrammes de charcuterie gâtée, et sans 
Mil doute d'une insalubrité si marquée que la brute l'eût refu-
se comme aliment. Nous avons saisi et détruit ces viandes 
waslés conditions de l'article 477 du GoJe pénal. 

A cette occasion, nous devons faire observer que le 25 de ce 
wots, un sieur Auguste Girardot, cocher, demeurant rue du 
Faubourg -Saint-Denis, ICI, s'était présenté à notre bureau 
pour nous faire connaître qu'il avait été gravement indisposé 
PWravoi.r mangé d'un pâté de charcuterie acheté chez Jouanne. 
w, uoiis retrouvons sir jours après un reste de ce pâté, dont 
[aspect dégoûtant ne ■ c'eut se décrire. Le morceau de pâté, 
*

me
 toutes les viandes par nous saisies et détruites, était 

tt
P»séà l'étalage du sieur Jouanne. ' 

ta femme Jouanne, à notre arrivée dans sa boutique, nous 
mit pris d'abord pour un acheteur, et comme, dès le début, 
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s taisions observer que les comestibles examinés par nous 
Jwat dégoûtants, elle nous a répondu : « J'en ai d'autres. » 
mai elle a connu sa mépris:, elle a protesté qu'elle ne ven-

1
 pas les comestibles par nous désignés comme nuisibles. 
"
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'ons, durant l'exercice très ancien de nos fonctions, jamais 
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s le rapport de l'insalubrité comme sous tous les ,U!r« rapports. 
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l'll%. sieur Jouanne à six mois de 

'Ma même audience, ont été condamnés, également 
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sieur Etniie Lan-

des Dames, 18, à 
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 dc prison ; le sieur Labiche, bouclier, rue de 
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> 15, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 
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 correctionnelle, car il comparaît 
Uwp Seyant ce Tribunal, pour les susdits actes 

H a si peu conscience, qu'on dirait, à voir ses 
s

, qu'il n'est pas bien sûr s'il ne rêve 

Li 0liSlejir, 

pas en-

vient exposer au Tribunal les faits 
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\ dit-il, enfile le pont en lançant son cheval au 

M° cours après la voiture en criant : « Eh ! eh ! co-

leas

VOs
.,

t:i
i)q sous! H fouette plus fort; je redouble 

rn
 » .Lattrape Ic-cîievalet je me cramponne 

,ci
 U

M

 allon
S° des coups de fouet 

.i.
a
;^l

u
.
e
 i'

ai
 reçu presqtie tout dans ia ligure, et il 
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 canaille, de voleur de grand chemin, de bri-

upres ; 

veux -tu en 

que vous l'ayez atteint 
'avez injurié, vous l'avez traité 

je crains pas de le dire ici, je réponds des cinq sous pour 

lui; M. le receveur du péage peut être tranquille, je me 

fats garant des cinq sous, telle est ma confiance dans la 
loyauté de M. Rerlul. 

Berlut : Je vas vous dire, monsieur le président, je ne 

sais rien, rien du tout; j'étais dans ma voiture ; j'avais 

2,050 francs que je venais de recevoir ; si bien que j'avais 

bu un petit coup, ou plutôt un grand coup, car ]e me suis 

endormi j mais dans mou sommeil, mon argent me tour-

mentait et ça m'a donné un rêve. C'est ce malheureux 

rêve qui est cause .le tout ça. Je me voyais traverser une 

forêt avec ma voiture et mon argent; voilà que j'entends 

crier : « Arrêtez! arrêtez! .. Dans mon sommeil, je crois 

que ce sont des voleurs, je fouette mon cheval, et je 

fouette et je refouette, qu'il paraît que j'ai attrapé mon-
sieur. 

M. le président: Admetions 
sans intention; mais v. 
de brigand 

Le prévenu : Mais oui, je croyais que c'en était un; 

vous comprenez, monsieur le président, j'ai du yin dans 

la tète, je rêve que je suis arrêté par des brigands, je 

suis réveillé en sursaut; alors, sous l'impression de mon 
rêve, et encore à moitié endormi, je l'ai appelé brigand, 
c'est tout naturel. 

Le Tribunrl a écarté la prévention de voies de fait, èl 

a condamné Berlut, pour outrages, à 16 francs d'amende. 

— Par un ordre du jour de M. le général commandant 

en chef la première division militaire, M. Baudry de Ral-

zac, chef d'escadron an 1" régiment de lanciers, a été 

nommé juge près le premier Conseil de guerre [lermanent 

de Paris, en remplacement de M. Portanter de La Ro-

chette, chef de bataillon au G" régiment d'infanterie lé-
gère. 

Par un autre ordre du jour de M. le général comman-

dant la première division, M. Cotillon, capitaine au 40" 

de ligne, a été nommé juge près le deuxième Conseil de 

guerre, en remplacement do M. Delacoux, capitaine au 
14* régiment de la mémo arme. 

Le sieur Aragon, sergent-major au 58
e
 régiment dé li-

gne, a été nommé juge près le même Conseil, en rempla-

cement de M. Bellouguet, sergent-major au 42° régiment 
de ligue. 

Ces diverses mutations dans la composition du person-

nel des deux Conseils de guerre ont été, conformément 

aux articles 4 et 5 de la loi du 13 brumaire an V, notifiées 

à tous les corps de troupe qui tiennent garnison dans l'é-

tendue de la circonscription de la première division mili-
taire. 

— Les cris éperdus d'une femme qui apjielail au se-

cours ayant été entendus hier vers dix heures du soir 

par une rondo de gendarmerie sur le boulevard de la Gla-

cière, le chef de ronde se porta si rapidement sur le point 

d'où partait c H appel, qu'il y surprit en flagrant délit un 

individu qui venait de saisir au cou une femme en lui di-

sant : «Tu as le sac!* donne-moi ton argent où tu es 
morte ! » 

Cet individu, qui fut. conduit au poste de la barrière de 

l'Qursine, déclara so nommer A... et être compagnon ma-

çon, mais il refusa d'indiquer son domicile. Quanta la 

femme, dont il avait déchiré la robe eti cherchant à intro-

duire la main dans sa poche, elle se nomme Thérèse Gi-
gout et est lingere rue Traversiue. 

A... a été mis à la disposition de la justice. 

— L'un des jours de la semaine dernière, une jeune et 

élégante femme entrait dans le magasin d'une marchande 

de modes en renom et s'y faisait montrer les plus frais 

chapeaux de la nouvelle saison. Son choix tomba bientôt 

sur une exquise capote de satin bleu, mélangée d'agré-

ments de paille; puis, sans s'inquiéter du prix, elle jeta 

négligemment sur le comptoir sa carte, où se lisait M"" 

de L..., avec l'indication de son adresse. En même temps 

elle priait la modiste de vouloir bien lui envoyer son ac-

quisition dans la journée. La charmante cliente allait s'é-

loigner lorsque tout à coup elle parut se raviser, et laissa 

deviner le désir de se parer immédiatement du chapeau 

qu'elle venait d'acheter. Il était si joli, elle avait quelques 

visites à faire où il ferait tant d'effet, que ce caprice d'u-

ne jolie femme partit tout naturel à la modiste qui, ayant 

jeté les yeux sur la carte laissée si adroitement devant 

elle, exigea eu quelque sorte que celle qu'elle considérait 

dorénavant comme une pratique de sa maison l'emportât. 

Le lendemain, lu modiste envoyait une de ses appren-

ties chez la jeune dame ; mais là elle apprenait qu'elle avait 

eu affaire à une intrigante, et que déjà d'autres 'fournis-

seurs étaient venus à cette môme adresse réclamer le prix 

d'autres marchandises escroquées par le même moyen. 

La modiste porta, plainte, et hier desinspecteurs du ser-

vice de sûreté, porteurs d'un mandat d'amener décerné 

contre cetle adroite aventurière, parvinrent à la décou-

vrir et l'arrêtèrent dans un élégant appartement voisin du 
Chàleau-Rotige. 

La demoisellcX..., qui n'a encore que vingt ans et qui 

pren i la qualité d'artiste dramatique, a été mise à la dis-
position du parquet. . . 

— Plusieurs individus, qui avaient provoqué hier par 

des proiios injurieux deux grenadiers et un volligeur du 

33" de ligne qu'ils avaient rencontrés dans le cabaret- du 

sieur Bourgeois, à la barrière de Clichy, ont été mis eu 

état d'arrestation et envoyés au dépôt de la préfecture. 

— Des passants ont trouvé ce matin, gisant à terre, sur 

la route nationale n" 2, territoire de ia commune d'Au-

bervilliers, le cadavre d'un homme paraissant âgé d'envi-

ron quarante ans, et qui,, à eu juger par ses vêtements, 
appartenait à la classe ouvrière. 

M. le docteur Reullel, après avoir constaté qu'aucune 

trace de violences n'existait sur le corps, a déclaré que lu 

mort avait dû être déterminée par le froid qui aurait 

surpris dans son sommeil, causé par l'ivresse, l'individu 
décédé, 

Comme on n'a trouvé dans ses vêlements rien qui fût 

de nature' à le faire reconnaître, si ce n'est une lettre tim-

brée de Trécourt, lc 30 mai s, adressée à M. Jolivet Tris-

tant, mais dont l'indication de domicile était déchirée, le 

mé D.... dont la famille habite les environs de Paris. 

Tous deux avaient donc quitté Asnièros- pour se rendre 

à ce dernier village, où Joseph B... sô proposait de pren-

dre le chemin de 1er; mais il arriva que, s'étant attardé, 

il manqua le dernier convoi du soir et ne put trouver à 

Suresnes aucune voiture pour revenir à Paris. 

Son camarade, lc jeune D , essaya de le retenir en 

lui proposant un lit chez lui, il ne put le décider à accep-

ter, et après lui avoir fait quelque temps la eo.iduite, il le 

laissa continuer seul sa route dans la direction de Paris. 

Depuis lors, personne n'avait eu dé ses nouvelles, et 

sou malheureux père, après s'être épuisé en recherches 

et eu démarches de toute nature, était retourné dans son 
département le cœur plein de deuil. 

La découverte du cadavre faite hier par le pêcheur Eu-

gène Péniche, ayant fait Supposer aux autorités locales 

que ce pouvait bien être celui du malheureux Joseph B... 

vainement recherché jusqu'alors, avis en fut transmis au 

chef d'institution L... ainsi qu'à une personne que le père 
de cejctmehotnme avait désignée à son départ comme l'a-

mi qui devait le représenter, le cas échéant. Ces deux mes-

sieurs, s'étant rendus en hâte à Asfitères, ont aussitôt re-

connu le cadavre qui, sur leur demande, leur a été remis 

après constatation légale du décès, afin qu'ils lui lissent 
rendre les derniers devoirs. 

^LPn é!ident:
 Pensez -vous que les coups d 

iewj:. éteint vous étaient adressés? 
fouet 

corps a cte envoyé a 

— Un iriàr 

la Morgue de Pa is. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD. — On écrit de Valenciennes, le 21 avril : 

« Un triste événement, dont le chemin de 1er du Nord 

a été le théâtre, a mis en émoi, lundi soir, toute la gare de 

Valenciennes. Voici ce qui y avait donné lieu : Une dame, 

âgée d'environ quarante ans, et dont la mise annonçait 

une condition aisée, prit à Bruxelles, au départ de midi, 

pour Paris, un billet de première classe; elle voyagea jus-

qu'à Quiévrain-sans qu'on s'aperçût de son agitation. Au 

moment de changer de convoi pour entrer dans les voitu-

res françaises, cette dame demanda au conducteur à en-

trer dans un compartiment où il n'y avait personne. Cette 

circonstance n'excita aucune défiance de la part de?; gardes 
du convoi, qui accédèrent au désir de la voyageuse. 

« Le train avait à peine.dépassé la hauteur du village 

d'Onnaing, lorsque des cultivateurs, travaillant dans les 

champs, aperçurent une dame se penchant hors de la por-

tière, puis se posant sur le devant du wagon pour se lan-

cer sur la voie, ensuite balançant un instant comme si sa 

détermination n'était pas bien arrêtée, et enfin sautant sur 

le chemin et rebondissant par l'effet du mouvement accé-

léré du train marchant alors à toute vapeur. La malheu-

reuse voyageuse reçut uiie telle commotion, qu'un épan-

chement au cerveau s'ensuivit. Le garde-barrière le plus 

voisin du lieu de cette catastrophe, qui avait cru qu'un 

paquet avait été lancé d'un wagon, courut potu" s'assurer 

du fait et trouva la dame expirante. On ia transporta d'a-

bord à la barrière, où elle rendit le dernier soupir, puis à 

la maison d'école de la commune d'Onnaing, où l'on ver-
balisa sur ce malheureux événement. 

« La voyageuse n'avait point de bagage; son porte-

monnaie contenait trois pièces de 5 francs et quelque 

monnaie en argent, en tout environ 17 francs. Elle était 

sans papiers; son mouchoir portait les initiales E. M. 

D'après l'enquête qui a été faite, cette mort paraît être le 

résultat d'un suicide que cette dame, partie de Bruxelles 

sans paquet et presque sans argent, avait conçu le des-

sein d'exécuter sur le sol français. Elle avait cru peut-être 

que son corps serait envoyé sous les roues des wagons; 
elle a été tuée par le seul effet de sa chute. 

« Les personnes qui conduisaient le train ne s'aperçu-

rent de l'accident qu'après leur arrivée à Valenciennes, et 

d'après l'avertissement qui en fut donné par les gardes-

commis un vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée, a 
été condamnée par contumace à six ans de travaux forcés, en 
vertu do l'article 884 du Code pénal. 

■ Pour extrait conforme délivre à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel- de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Adolphe-Alexandre Kuffner, âgé do trente ans, 
né k Hanovre, demeurant à Paris, rue Montlmbor, .38, pro-
fession do rentier, absent* déclaré coupable d'avoir, dans le 
courant de l'amiéclSoO, à Paris,, commis des faux en écriture 

de commerce, fait sciemment usage de pièces fausses et cour 
mis des escro |ueries, a été "condamné par contumace à vingt 
ans de travaux forcés, en vertu dus articles 147, 148 et 164 du" 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré a M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Lc gr
(
 ffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la C..ur d'appel de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Sein.;, 

en date du 20 décembre i 851 , 

La nommée Catherine Rolland, femme Kuffner, âgée do 
vingt-quatre ans, nce en Allemagne, demeurant à Paris, rue 
Monthabur, 38, profession de rentière, absente, déclarée cou-
pable de s'être, dans le courant de 1850, à Paris, rendue com-
plice de son mari; Kutî'ner, 1" en recelant sciemment tout ou 
panie des choses obtenues à l'aide des faux en écriture de 
commerce commis par lui ; 2° en l'aidant et l'assistant avec 
connaissance dans les faits qui ont préparé, facilité et consom-
mé les escroqueries commises par ledit Kuffner, a été condam-
née par contumace à vingt ans de travaux forcés, on vertu des 
articles 147, 148, 161, 59, 60 et 62 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M, le procureurrgénéral, ce 
requérant/ 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, , 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Mouik-Lemai quant, âgé de quarante-cinq ans, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 75, pro-
fession de marchand de draps et de dentelles, absent, déclaré 
coupable d'avoir, en S 849, à Paris, commis le crime de ban-
queroute frauduleuse, a été condamné par contumace à dix ans 
de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délifré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT, 

jSossiTBe» fîte ÊTixrt» «iti 22 ivriS î^'/i. 

JÊLTO coagjMr.wr*. 
3 DfOj. 22 
41r2 0i0j 
4 .qtij. 2: 
'■■.et. de la 

déc 
ii mars. . 

ï mars 
Banque.. . 

FOSDS .ÏTRANG'. 

bolge 1840.. 
— — mi.-. 
— 4 1(2 .... 

apl.(C. Ftotsch.).. 
Emb. Piéra., 1850. 
Rame* 5 0[0 i. déc. 
Emprunt rornaiu . 

71 80 
100 80 

2765 — 

103 5[S 

98 1(2 
103 50 

96 5.) I Zi 
97 7|8 | i' 1 . 
98 7(8 | 

FONDS D» LÀ' VILLE, ETC. 

Obiig. delà Vide.... — 
Dito, Emp. 25 milï.. — -

Caisse hypothécaire."; 210 
Quatre Canaux — • 

''anal de Bourgog , , — • 
VALEURS DIVERSES-

Tissus'îelinî.!alierl.. 820 -
H.-Fourn. de Monc. 1375 

o Vioille-Montag.. — ■ 

Ilouillère-Chazotte. . — ■ 

A TERME. 

voyageuse 
oarriore. L'inhumation de cette malheureuse 

doit avoir lieu aujourd'hui même à Onnaing. » 

— MoRB'tiiAx. — On lit dans le /.orientais du 18 avril : 

« Le réfractaire Lotodé, condamné à mort par contu-

mace, a été arrêté le lundi de Pâques à son domicile, en la 

commune de Pluviguer. C'est la brigade de cette localité 

qui a procédé à cette arrestation, vers cinq heures du soir. 

•< Une lutte terrible et désespérée s'est engagé entre 

Lotodé et ses parents d'un côté et la gendarmerie de l'au-

tre. Plusieurs gendarmes ont été blessés plus ou. moins 

grièvement. Le maréchal -des-logis a été blessé au bras 

gauche, un autre à la tête el un troisième a reçu dans le 

ventre un coup de feu tiré à bout portartt, Ce dernier a dû 

être transporté à l'hôpital d'Auray; les médecins ne pen-

sent pas, quant à présent, que la blessure soit mortelle.-' 

« Lotodé lui-même a été blessé dans la' lutte; mais sa 

blessure n'offre pas de gravité. Il a été conduit à la pri-

son d'Auray, et, delà, transféré à celle de Lorient, où il 
est arrivé jeudi dernier. 

« On dit que Lotodé se trouvait compromis dans l'af-
faire de Pont-Sal. » 
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 lul ; esl un
 homme probe et ame de bure tort d. 

empêcheur de la commune d'Asnières, le 
nommé Eugène Pcruchè, a retiré) hier soir de la Seine, en 

amont du pont du chemin de fer, le cadavre d'un jeune 

homme vêtu avec élégance, qui'paraissait avoir séjourné 

plusieurs jours dans l'eau, et dont le corps, examiné par 

M. le docteur Pinot, ue présentait aucune trace de vio-
lence. 

De i'eiiqtiêle à laquelle il a été immédiatement procédé 

pour reconnaître l 'individualité de l'individu ainsi retrou-

vé, et dont la mort paraîtrait avoir été purement aeeitleu -

telle, il est résulté que le 8 de ce mois un sieur B... s'é-' 

lait présenté à ia mairie d'Aàttières, accompagné du sieur 

L.;., maître de jieasion à Paris, et qu'ils y avaient Lut une 
'déclauation d'où résultent Tes faits suivants: 

La veille 7, le sieur B..., le sieur L... et trois autres 

personnes, au nombre desquelles se trouvait le jeune B... 

fils, étaient vepus en partie de plaisir à Asnièrcs où ils 

avaient joyeusement dîné pour célébrer le succès avec le-

quel ce dernier venait de passer son examende bachelier. 

Le dîner terminé', lotis les convives avaient repris le che-

I min de Paris hormis' le jeune Joseph B..., qui avait voulu 

' passer le reste de la soirée avec un deses camarades, uom-

iKssaTiOiXrs FAITES EST VERTU I>E LA LOX au 
2 ï iïtVIEa £380. 

AUItliTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel do Pari, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département delà Seine, 

en date du 20 décembre 1851, 

Le nommé Eugène Tellier dit Teissier,' âgé do vingt-quatre 
ans, demeurant a Paris, rue Crénelât, 59, profession d'ouvrier 
eu poupées, absent, déclaré coupable d'aveir, eu 185Ô, commis 
à i'aris, au préjudice de la femme Têtard, dont il était alors 
homme de service à gages, le détournement d'une somme 
d'argent, qui ue lui avait clé remise qu'à titre de mandat, a été 
condamné à cinq ans de réclusion, en vertu de l'article 408du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré ii M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef: Lot. 

Extrait des miaules du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 20 décembre 1851, 

La nommée Adèle Dupire, âgée de vingt- trois ans, demeu-
rant à Paris, rue Mouffeuird, 214, profession de piqueuse de 
bottines, déclarée coupable d'avoir commis, en 18a0, 'à Paris, 
un vol dans l'atelier et au préjudice de Dernier dont elle était 
ouvrière, a été condamnée par contumace à cinq ans de réclu-
sion, en vertu do l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 20 décembre 1831, 

Le nommé Jean Chaumeil, âgé de trente-huit ans, né à 
PouzuJ (Cantal), demeurant à Paris, rue des Vinaigners-Saint-
Murliu, 27, profession de marchand colporteur, absent, dé-
claré coupable d'avoir .commis, en 1849, à l'aris, le crime de 
banqueroute frauduleuse, a été condamné par contumace à dix 
ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Lo greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel da Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assise* du département do la Seine, 

en date du 20 décembre 1851 , 

La nommée Mario-Louise Devananx, dite veuve Fotgei, 
figée de vingt-neuf ans, née à Senlis (Oise), demeurant à Pa-
ris, rue des Blancs-Manteau^, 10, profession de couturière, 
absente, déclarée coupable d'avoir, en février 1850, à Paris, 

La première série des listes de souscripteurs au Portrait 
du P» 'inCc-Présideat a paru dans les numéros du journal la 
Pairie du 3 mars au 10 avril. — La seconde série des listes 
commencera à paraître dans les premiers jours du mois do 
niai. Les souscripteurs qui n'ont pas encore adressé leurs de-
mandes et leurs listes sont, en conséquence, priés de le faire 
immédiatement. — Le numéro du journal est adressé franco à 
chaque souscripteur dont le nom est publié. 

Les personnes qui ont réuni 50 ou 100 souscriptions, et se 

i avoir droit à recevoir la médaille de bronze ou 

l'argent, doivent la réclamer en indiquant le 
uscriptions recueillies par elles. Aussitôt la vérifi-

cation faite et le nom et la demeure gravés au revers, les mé-

dailles sont expédiées franco. SI. Pion croit devoir répondre ici 
aux nombreuses demandes do personnes qui,n'ayant pas droit à 
la médaille, désirent cependant la recevoir, qu'à aucun prix cette 
médaille n'est vendue; elle est réseivée aux propagateurs de. 
la Souscription nationale, on ne peut l'obtenir à aucune autre 
condition; mais on peut compléter par des demandes nouvel-
les le nombre nécessaire pour y avoir droit. 

— CHÂTEAU ET PACC D'ASNTÈUES . - C'est au 29 avril qu'est 
fixée l'ouverture des fêtes. Le restaurant est monté sur le 
meilleur pied; plus de trente mille francs ont été dépensés eu 
embellissements de tout genre. L'orchestre sera conduit par 
Jlarx. M. Désiré, dont on connaît, l'intelligence et le bongouf, 
est chargé de la direction des fêtes. 

SPECTACLES 1111 23- AVRIL. 
Oi 'ùiA. — Le Juif errant. 

CiiMtiiiE-FuANÇAJSE. — Le Philosophe, Bonhomme Jadis. .. 
OréRA-ComiillE.— La Perruche, Galathéî. 
CtaËÔJfc — La Petite ville, Machiavel. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Pie voleuse. 
VACDEVILEE. — La Dame aux camélias. 

V .uiniTÉs. — Paris qui dort, le Cliàteau, un Monsieur. 
GïusiSR. - Blanchard, La Marquise, le Piano. 

P..L\ S-ROYAL. — • Miuotaure, une Hivière, Maman Sabouleux. 
PORTC -SAINT-M ARUX. — Benvenuto Ceilini. 
G M TE. — 

-A.\ÏUK;U. — Le Mémorial de Sainte-Hélène. 
TiiÉATitE NATIONAL, — Napoléon. 

GlRQCE NATIOXAL (Champs-Elysée.-). — Soirées équestres. 
CoiiTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES. — Une Allumette, un Laquais, Vie de Polichinelle. 
DtiLASSEMENs -CoiiiiQtJEs. — Voilà l 'plaisir, mesdames ! 

THÉÂTRE DU LCXKMI. O; Ï ;C. —L 'Idiote, Gabrieljo, ni Queue. 
SALLE ILNNE-.NOUVELLK. — Tous les soirs a huit heures. 
ROBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heure». 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 

SoiitÉr.s DE M. DE LIXSKI .—Bazar Boune-Nouvcllo, à 8 heures. " 
DiOitAMA DE L'ETOILE. — De dix heuresù six heures, Messe de 

minuit à Saint- Pierre-de-Bomo. 

WATJCEAïtS 

DES ÏMB1 

Année 1851. 

nvJx î I»arîn, « fr.; «ltfj»'tir««traeu*, fi fr. so
 c

. 

Au iazette des Tribunaux-

■ du-Palai.8, 9. 
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G A ZETTE DES" TRIBUNAUX BU 23 AVRIL 1852 

Vente» Immobilière?. 

AOMÏ'iOI ItES CRIÉES. 

MAISON A MONTMARTRE. 
Elude de M' MGUJLLEFABINE, avoué à l'aris, rue 

Montmartre, 101. 
Vente aux criées de la Seine, le samedi 8 mai 

185-2, 
D'une MAISON sise à Montmartre, place Léon'ie, 

rue Leouie, 8, et rue du Télégraphe. 
Elle produit par an un revenu net de 3,775 IV. 

environ. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

.1°' Audit M* MOMLLEFARLN'E; 
2° A M° Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4;. 
3" A M. Goubert, architecte à Paris, rue des 

Martyrs, 47. (5974) 

Mises à prix : 
Premier lot : 3,000 fr. 
Deuxième lot: 2,000 fr. 

S'adresser : 
1» A K? GOISET. avoué poursuivant; 
2° A M' Varin, avoué présent à la vente, rue 

Mmilmartre, 139 ; 
3° A M" Huet, avoué présent à la vente, plac 

-ouvois. 2. 

LOTS DE TERRE À IIRY. 
Etude de M" CULLElUEli, avoué à Paris, rue 

llarlay-du-Palais, 20. ' 
Vente eu l'audience, des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 6 mai 1852, au 
Palais-de-Justiee, à Paris, à deux heures de rele 

vée, 
De 17 LOTS DE TERRE et tet rain situés terroir 

d'Ivry, canton de Viflejuif, arrondissement de 

Sceaux (Seine). 
Contenances diverses, de 3 ares à 1 hectare. 

Mises à prix de 30 fr. àl,000 fr. 
Total des mises à prix : 3,480 fr. 

Voir pour les détails la feuille des Affiches Pet 
risiennes du 14 avril 1852, 1" page du journal. 

S'adresser pour les reuseignemtyits : 
1° A M' CULLERIER, avoué à Paris, rue du Har-

lay, 20; 
2° A M4 Boncompagne, avoué à Paris, rue Vi 

, •vienne, 10 ; 
3° A M" Desruelle, huissier, rue de la Harpe, 65 

(5987) 

(5990) 

PROPRIÉTÉ àCLICHÎ-Li-GABEIKE 
Etude de Me GOISET, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand,'3. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, le same'di 15 mai 1852, 
D'une PROPRIÉTÉ sise à Clichy-la-Garenne, 

route de là Révolte, -3, lieu dit les Gallipeaux, au-
jourd'hui village Levallois, en deux lots qui seront 

réunis. 

MAISON A PÂBIS ET IMMEUBLES 
RCS FRANÇAISE A ïVUEÏL. 

Elude de M' DELAUNAIS, avoué à Versailles, 
rue Hoche, 14. 

Vente sur licitalion entre majeurs, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 

6 mai 1852, heure de midi, 

En huit lots : 
Premièrement, d'une MAISON et dépendances, 

située à Paris, rue Française, 10 et 12. 
Mise à prix: 100,000 fr. 

Deuxièmement, d'IMMEURLES situés à Rueil, 

consistant en : 
1° Une Maison avec jardin et dépendances^ 

f ususre d'un pensionnat, boulevard des Tilleuls, 12 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2° Une Maison avec cour et jardin, grande route 

de Paris, 59. 
Mise à prix : 7,000 fr. 

3" Une Maison avec cour et jardin, grande route 

do Paris, 57. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

4" Une Maison avec cour et jardin, grande route 

de Paris à St-Germain-en-Laye. ■ 
Mise à prix : 5,000 fr. 

5° Un Terrain en jardin de 10 ares environ, clos 
de murs, à l'angle de la route et de la rue de 1 

Rénnion. 
Mise à prix : 500 fr. 

6° Un Terrain de 6 ares environ, clos de murs 

place de la Piéunion. 
Mise à prix : 200 fr. 

7° Et enfin un dernier Terrain de 2 ares 14 cen 
tiares enviroh, grande route ou rue de Paris. 

Mise à prix : 50 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M" DELAUNAIS, avoué pour-

suivant, rue Hoche, 14; 
2° A Me Mesnier, avoué colicitant, place Ho-

che,. 10; 
A Rueil : 3° A M' Tellier, notaire. (5930) 

Thierry. . 
Vente sur Incitation, à l'audience des criées du 

Tribunal de Chàteau-Thierrv du 22 mai 1852, 
Du CHATEAU et de la FERME DE CONNIGIS, 

rrondissement de Château-Thierry, c.oul. nanl en 

enible <V7 hectares 09 ares 90 centiares; 
Très belle position sur la vallée de Coudé ; 3 ki-

lomètres du chemin de fer de Strasbourg, slulion 

Mérey. 
La ferme est louée 4,000 fr. par bail à renou-

ler. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

Quatre autres lots de Maisons, Terres, Bois ( 

Vignes. 
. Mise à prix: 10,500 fr. 

Le 23 mai et jours suivants, vente du mobilier 
u château, et notamment d'un chapeau tricorne. 
n feutre porté par l'empereur Napoléon pendant l 'eau-Jacques Rousseau, 

les campagnes d'Allemagne. 
S'adresser, pour visiter le château, la ferme et 

autres biens, sur les lieux, au fermier; 
Et pour les renseigneinens : 
A Château-Thierry : à M" .FITRE.MANN, avoué 

poursuivant ; et à M* Dieu, avoué^olicitant. 
(5993) ' 

A défaut d'enchères, l'adjudication se 

décroissant, à tout prix. 
S'adresser pouf les renseignements : ï» Audit M' Àméjfèe DUPARC, avoué poursui 

vaut, rue Neuvc-des-Peiils-Champs, 50; 
2° A M" Boncompagne, avoué, rue Vivienne, 10; 
3" A H« Lavocal, notaire, quai de la Tonrnelle, 

37. • («994} 

moyennant un versement do 75 fr. par action A 

.•lion m de fer de Paris à Caen et à Chcrb. 

MAISON RUE DO.FOUARRE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Vu 

PIS; par le ministère de M' BELI.ET, l'un d'eux, 
mardi 4 mai 1852, à midi, d'une MAISON sise 

a l'aris, rue du Kouarre, 12. — Produit, 2,000 fr 
—Mise à prix, 22,000 fr. On adjugera sur une en-

leur sera délivré un titre de souscription dan^' 
proportion ci-dessus indiquée. , ' 

Par ordre du conseil. 
Le secrétaire de la Compagnie 

Adolphe THIBAUDF.AU . ';078il 

| saitant EE 

ttoi os 

Le conseil d'administration de la Compf 
chemin de fer de Monterean à Troyes a l'I," 
de convoquer MM. 1 

paguie en asseinbl 
le mardi 18 mai 1852, à trois 
dans les salons de M. Meunier 

TROYES. 
-nie du 

les actionnaires "de ladite CW 
ée générale extraordinaire JZ 

S'adresser à M« RELLET, notaire, ruel Hicheheu, 100, à l'effet de délibérer 

re poilr 
■étires après un'dj 

l-emardelay,
 r

^ 

(5914; 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON RUE BO TEMPLE. 
Ville de l»«rl*. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le 27 

avril 1852, à midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 48, 

ci-devant rue Sainte-Avoie, 30, dont la superficie, 
après l'alignement de la rue, sera de 369 mètres 

96 centimètres environ. 
Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pourvoir le plan et le cahier des 

charges, à M E Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5917)* 

MAISON A NOGENT-SUR-MARNE, 
Étude de M« MOULINNEUF, avoué à Paris, 

Montmartre, 39. 
Adjudication, le dimanche 2 mai 1852, en 

tude de M" B1SSQN, notaire à Nogent-sur-Marne, 

à midi, 
D'une MAISON sise à Nogent-sur-Marne, rue dit 

Port. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" MOULINNEUF, avoué poursuivant; 
2° A M' Bisson, notaire. (5967) 

ÎMPÂGME OU CHEilIH DE 
DE' PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que MM. les 
soumissionnaires du chemin de fer de Paris à 

1° Sur les conditions de l'emprunt de 3,30(1, non 
| francs à réaliser pour rembourser les oliiieatin 
de l'emprunt de 2 millions échéant le 13 mai ifrli3 

et éteindre la dette flottante de la Compagnie- ■ 
2° Sur quelques modifications à faire aux -si 

tuts de la Compagnie, par suite du décret de M 

le président de la République, en date du 27 1 
1852, contenant, entre autres dispositions pre

r
''S 

gation de la durée de la concession. . 
Les cartes d'admission à l'assemblée seront U 

ivrées au siège de l'administration, rue d'Ami 
14, à Paris, à partir du 30 avril 1852, dans 1 ' 
termes de l'arlicle 41 des statuts. (0787) ^ ' 

SAISON DE 1852. 

L'Etablissement Thermal d 
eaux sulfureuses d'ALLEVARD (Isère) et les B\ 
DE PETIT LAIT qui y sont annexés seront ouvert. 
:elte année du 20 mai au 30 septembre. 

L'eau sulfureuse d'ALLEVARD est la p| us rjk 

de France en principes sulfureux, puisqu'elle e '6 

tient 24 centimètres de gaz acide sulfhydrique °"~ 

Caen et à Cherbourg, s'embranchant sur le chemin I bre, et qu'après les eaux de Challes et d'ilerllé" 
de fer de Paris à Rouen, ont réservé à MM. les] broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 

HOTEL DES AIBASSA1 )EU 

CHATEAU ET FERIE DE' COHHIGIS. 
Etude de M' FITREMANN, avoué à Château-

A 

PARIS. 

Neuve-

actionnaires du chemin de fer de Paris à" Rokien 
36,000 actions de 500 fr. au pair dans la sou-
scription de 24 millions capital en actions de la 
première section du chemin de fer de Paris à Caen 

et à Cherbourg. 
Par conséquent, la possession de deux actions 

de la Compagnie de Paris à Rouen donne droit à 
une action dans la Souscription du chemin de fer 

Etude de M° Amédée DUPARC, avoué, ru 
des-Petits-Champs, 50. 

Adjudication, le vendredi 30 avril 1852, heure 
de midi, en l'étude et parle ministère de M" LA- de Pans à' Caen et a Cherbourg. 

VOCAT, notaire à Paris, quai de la Tourneilo, 37, 
Du grand HOTEL DES AMBASSADEURS, sis à 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 11, près la 

Bourse. » 
Mise à prix, en sus des charges pour la clien 

et l'achalandage : 25,000 fr. 

de 

MM. les actionnaires de la Compagnie de Paris 
à Rouen qui voudront user de ce droit sont invi 
tés à se présenter aux bureaux de la Compagnie 
de Paris à Rouen, rue d'Amsterdam, il, du 2S 
avril au 8 mai prochain. Sur la présentation, dans 
ce délai, des actions dont ils sont propriétaires, et 

Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis' à l'Etablisse 
ment sulfureux, sont un moyen puissant de MA 

rison dans les maladies nerveuses, les affections 
chroniques du tube digestif et les maladies ai«në« 
de Ja peau, telles que Veczéma labrun. D 

U ne pourra être donné des BAINS DE PETIT m» 

qu'à partir du 15 juin. ALLEVARD, situé dans 

une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo-
mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 

sites, d'être comparé aux plus riantes localités de 
là Suisse. 

Plusieurs services réguliers arrivent à la pu/% 
dé l'Etablissement, et des voitures à volonléofirent 
des moyens de transport, commodes et rapides 4« 
Grenoble à ALLEVARD. (674]) 

M VENTE :• MAGOTFIOTE PORTRAIT M L'ELU DE 7,500,000 V0!X 

LES NOMS DE TOUS LES SOUSCRIPTEURS SE PUBLIENT DANS LE JOURNAL LA PATRIE. 

Ce splendidâ Portrait est imprimé avec luxe sur grand papier vélin (80 cent, de haut. sur57delarg.). j Expédié très-bien emballé et franc de port pour tous les points de la France au 

Prix : pw Paris, 2 Francs 50 Centimes. Oief-Lieu 4e chaque Arrondissement, prix : 4 Francs. 

Tout Portrait qui ne porte pat an ban 

de la Gravure le nom et l'adresse de 

M. Pw», rue de Vaugirard, 86, n'est 

pas celui de la Souscription Nationale, 

Une magnifique Médaille en argent à l'effigfe du Prince est offerte à toute personne qui a ou aura 
réuni cent souscriptions. — La même Médaille en bronze sera adressée à celles qui auront réuni cinquante 

souscriptions. — Ces Médailles, du module de 5 centimètres, c'est-à-dire de 15 centimètres de circonférence, 
au revers desquelles le nom du propriétaire sera gravé, se frappent en ce moment à la Monnaie. 

Les Listes des Souscripteurs se publient 

dans l'ordre alphabétique et par départe-

ments ; la lre série des Listes a paru. La 

28 commencera à paraître du 5 au 8 mai. 

S'adresser à la Librairie de Pf^OrV frère», éditeurs, rue de Vaugirard, 56, Paris, 

auxquels on devra adresser franco un Mandat de poste du montant de la demande. 

(Tous les Bureaux de Poste délivrent ces Mandats.) 

On peut également s'adresser auœ mêmes conditions 

tas tons les BOREAUX des MESSAGERIES NATIONALES et dans tos ceux k leurs 
Dépôt pour Paris^ chez G. GOMON, éditeur, quai Malaquais, 15. 

ESSAI SUR LA 

TYPOGRAPHIE 
Par Ambroise FIR1EIN DIDOT. 

Un volume in-8°, imprimé sur deux colonnes. 

En vente chez FIRMIN DIDOT frères, rue Jacob, 56. 
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LA SAISON DES EfiOX COMMENCE LE 1 er MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les fontoliie» minérale* de SPA oc u; ent le premier rang parmi ieseaux ferrugineuses connu» 

Lenrs propriétés apéralives, toniques, résolutives ne peuvent 6Ire m-s-s en doute anrès tous I» 

qui en déposent, ol leur visi-go, loin de proscrira les plaisirs et 
contraire. — Les plwlislrs sont 1res variés à S PA; fêtes, bah,, 
sements de tout genre s'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux; de y 
ombragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des silos les , lus pittoresques, oflfttit 
de promenades excessivt meut variée.». IjÊ 

Msins auenne iî«s Incnlttôti où l'on prend les eutix, les mojciss «1« *l»r* "c s 

meilleur cotnjtfc, pli-» nl)oi!i!»n <i) <'t ipim tupli lotir eholx qn*» «pn. . * 

Eu partant le soir à. S h. parle chemin de for du Sord, rl pissant.far Bruxelles, on os! à Spale-lcM^»' 

>. m 's-s en doute après tous w» 

les promenades, les cpnnaWjJJ 
>•,■ concerts, spectacle?, jeux n 

lia publication légale aeis Acte» ae Société est obligatoire, pour l'année u^.Vî, «San» ia SABaraB fflSS DBIBUX11JX, liH imuiB1 eî le JOUK^IAl, «IftmÉBlAIj lrAB i, ^•'ïC3aaîS • 

Vente ae fonds après 
faillite. 

P A vendre per adjudication, en 
l'élude et par le ministère Ue M« 
Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 68, le, lundi trois 
mai mil huit cenl cinquante-deux, 

heure de midi, 
Un fonds de commerce de mar-

chand épicier, sis i Paris, rue Neu-
ve-Saint-Augustin, 5, • 

Ensemble la clientèle, l'achalan-
dage dudit fonds, le matériel in-
dustriel servant à son exploita ion, 
ainsi que le droit au liait tant des 
lieux où est exploité ledit tonds que 
de la portion du matériel apparte-
nant au propriétaire. 

Mise it prix, outre les charges: 
cinq cents francs. 

L'adjudicataire sera tenu de pren-
dre les marchandises qui se trou-
veront dans le fonds lors de l'adju-
dication à dire d'experts. 

S'adresser a M. Pascal, place de 
la Bourse, i, Ryndic de la -l'aillitc de 

R'ÏÏP Halphen, notaire. (5995) 

chaises, flambeaux, lainpe,etc .(5997) 

A Paris, rue tSaint-Honoré, 350. 
Le 24 avril 1S52. 

Consistant en comptoir, ch lises, 
fauteuils, tables, lampes, etc. (5991) 

Sur la place publique de Boulogne. 
Le 25 avril. 

Consistant en étaiix, établis, ba-
lances, crampons, couperets, 'etc. 

(6000) 

SOCIETES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUT0U1TÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Coininissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 24 avril. 
Consistant en armoire,(lambeaux, 

plateau, verre, lampes, etc. (oooi) 

Consistant en comptoir, table, 
pendule, armoire, poêle, etc. (6002j 

Consistant en tables, fauteuils, 

Cabinet de M. F. MOSNIER, rue 
Vieille-du-Teinple, 12. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le (rente el un mars dernier, enre-
gistrée, expédiée en forme exécu-
toire, 

il appérf, enlre autres disposi-
tions, que M. Wellholt'a été nommé 
liquidateur de la société de l'ait GA-
I1U1EL et WELLUOI'T, pour la fa-
brication de visières, dissoute le 
trente juin dernier. 

Pour exilait : 
MOSNIER. (4710) 

Par acte l'ail double à Bercy le 
huit avi^l mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Constant PIOTTE, marchand 
de fromages, et dame veuve LA-
BORDE, néoFrancoise-Selinie MAI! 
TIN, tous deux demeurant à Bercy, 
ont constitué une société en nom 
collectif, sous la raison el signature 
veuve LAHORDE el PIOTTE, pour 
faire le commerce des fromagc'3, sa-
laisons et fruits secs, pendant neuf 
années, à partir du vingUsept nara 
dernier, et dont le siège est établi à 
Bercy, barrière de cTiatenton, 80 ; 
que les deux associés sont gérants 

et ont la signature sociale, et que le 
capital social est de vingt mille 
francs, fournis par moitié. 

Pour extrait : 
L. COC-ENNE. (4717)-

Etudc de M» TRONCHOS, avoué à 
Paris, rue Saint-Antoine, no. 

D'un jugement de la troisième 
chambre du Tribunal civil de la 
Seine, en dale du deux mars mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré et signifie, contradictoirement 
rendu entre Mml Pierrette-Claudine 
PELTIEU, épouse de M. Jean-Le-
claire Cil APPEL)ER, dit LECLA1RE, 
demeurant, ladite dame, à Paris, 
rue des Vicux-Augustins, 13, hôtel 
d'Amiens; et 1° M. Jean -Leclaire 
CHAPPELIER, dit LECLAIRE, sus-
nommé, sou mari, demeurant à Pa-
ris, rue des Vieux-Augustins, 12, hô-
tel de Francfort ; et 2" M. François-
Frédéric POGNOT, ancien maître 
d'iiôlel garni, demeurant i\ Paris, 
rue Laflllle, 53; 

11 appert: Que l'acte de société 
formé i la dale du quatorze novem-
bre mil huit cent cinquante el un, 
entre MM. Pognot et Chappelier dit 
Leclaire, susnommés, ce dernier dé-
nommé audit acte Jean- Claire Chap-
pelier, dit Leclatre, pour l'exploita-
lion de l'hôtel meublé' situé h Paris, 
rue des Vieux-Augustins, 13, et con-
nu sous le nom d'hôlel d'Amiens, a 
été déclaré nul, et que par ordon-
nance de M. le président du Tribu-
nal civil de la Seine, en date du 
quatre décembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistrée, M"" Le-
claire a été autorisée à continuer 
l'exploitation dudit hôtel d'Amiens. 

Pour extrait conforme : 
Signé : Al. T IIONCHON - (4718) 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze avril 
présent mois, enregistre, MM. Jean 
C1IAPSAL et Jean GLTBAL, tous deux 
marchands de bronzes el curiosi-
tés, demeurant : le premier, a Vie-
sur-Serres (Cantal), et le second, à 
Paris, rue Louis-le-Giand, 31, ont 
déclaré dissoule, à partir du quinze 
avuil présent mois, la société en 
nom collectif formée enlre eux sous 
la raison CHAPSAL et GUIBAL, à 
partir du quinze juillet mil huit 
cent quarante-sept, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
meubles, bronzes et Curiosités, xmo. 
Louis-le-Grand, 31, aux termes d'un 
aele sous signatures privées, fait à 
Paris le quinze juillet mil huit cent 
quarante-sept, enregistré et publié. 

M. Guibal a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé : GuiRAL. (4719) 

TPJBEfiAL DE COMMfiKCi 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fntllt««c 

DÉCLAMATIONS DE FAILLIT US. 

Jurjemens du 13 AVRIL 1852, qui 
iiclartni la faillite ouverte et en 
fixent provhoire'nent l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur MAZEAL'Il, anc. md rte 
châles, rue du Faub.-St-Oenis, 27; 
nomme M. Conlal-Deslïuilahies ju-
ge-commissaire, et M. Hêrou, rue 
du Fg-Poissonnière, 14, el-devant, 
el actuellement rue de Paradis-
Poiséonnière, 55, syndic provisoire 
(N° 10108 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a serenire au Trihimat 

de commerce de Paris, s-dle des as-
semblées det faillites, ma. ItïcriM-
clers .• 

NOMINATIONS DE SVNWCS. 

De la dame MARCHAND (Siizun-
ne-Gabi'ielle Dieu, épouse séparée 
mdiciairemeot, quant aux biens, Uu 
sieur Paul-Eugène), mile de bois el 
de charbons, rue du Temple, 81, le 
28 avril à 3 heures 112 (N" 10412 du 
«r.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle K. le Juge-commissaire ûeil les 
consulter, tant sur lu composilion de 
1 état des créanciers présumé* que, sur 

ia nomination de nouveaux syndics. 

n,,No
0Jt' Les tiei's-Porlcur9 d'effets 

ou endossemens de ce» faillites n'é-
£2»&M connus, sont priés de rc-
ïïln rf?».î? 1<iurs adresses , 
?..™i s re c°uvoques pour les as-
semblées subséquentes; 

rm;T.'iîlu . ĉ éaneiel' s(lca siel'rs BLA-
n ,,1 Let,?'' «oeiêiu composée do 

•n i^nv (àté,phane ) • eommlit. en 
.1 -, . ' p,laco Saint-Sul|iice, 12, 
\Z r».a(ve Sauln 'ua-, 6, sont invités 

', 18 '-"-avril a 3 h., au 

la noraitiation de nouveaux syn-' 
dics, en remplacement de M. Kre-
chel, décédé. 

Les l.iers-porieurs d'effets ou o'»n-
rtossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 9470 du' gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur COIIUNDET (liippoly te), 
menuisier, rue de Chabrol, 11, le 28 
avril iu heures (N» 10057 du gr.); 

Delà Dlle DAGORV (Marie-CIolil-
de),steuanl maison meublée et ca-
fé, cours de Viueenues, 31, à Sainl-
Mandé, lc 27 avril à 3 heures (N-
10320 du gr.), 

Du sieur HOTTOT (Edouard), con-
eelionnetir, laub. du Temple, 83 

le 27 avril à u heures (N" 10117 du 
«r.); 

Dé la rtame GOUVERNEUR (Sido-
ine Recullel, veuve eu premières 
noces de Simon Bfiguet el épouse en 
sceondes noces du Gouvernour ), 
note de vaches, failli. St-Martln, 31, 
le 5T avril à 11 heures (N» sais du 
tî l* ■ / î 

Pour entendre le rapport des stjn-
aies sur I ctat de lu fu lté et dell-

'>ercr sur la formation du concordat' 
ou si y u lieu, s'entendre déehrer 
en état <l union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement tomuHét 
tm «r j« [aiu de la gestion Zem 

Tribunal de ..-hli,- v comnierec, salle des as-
failliles, [mur,:..,:-

; ' ̂  nl'leedaiisla ,pK..lIele. iu-e 
commissaire doit les consulter sur 

tunl suy ies fails de la gMlun 

m e-

1 tgndics. 

JtSUxJL?. s,;ra »"n»i» lue lea 
cicaneiei's reconnus. 

Les créanciers et le f-illll neuvenl 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à prodntrcy dans le de-

lai du vingt jours, à dater de ce jour, 

IC:LYS titres de créances, accompagttOt 
d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Ji .W. 

les créanciers : 

Du sieur CRtlIf A1LHES (Jean-Jo-
sepli-Louis), lab. de boucles, rue 
St-Qqenlin, 37, entre les mains de 
M. LelVançois, rue de Graminont, 
lit, syndic de la fuillilc (N° 
du gi-.); 

Pour, en conformité de l'wtic'e 492 
de la loi du 28 mal 1838, être procédé 

d la vérification des cré nces, qui 
commencera Immédiatement aprtu 

l'exiiirution de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite du 
sieur CAUDERON (Jean - Baplisle-
Louis-Augusle), anc. gérant el li-
quiilalcur actuel de la société < : a 1 1 -

Ueion et t>, Itaïupie d'amortisse-
ment îles délies In puthécaires, rue 
des Vignes, 3, Champs-Elysées, en 
retard de taire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités 
à se rendre le27 avril h 9 h., au 
palais du Tribunal de commerce de 
la s. -inc., «aile ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence dp 
M. le juge-ciimniis^aii'e, procéder à 
la véi-illcalion el à l'alliriiialinn de 
leurs dilcs créances (N" 97io du 

tr.) 

Enregistré a Paris, le Avril 1852, F° 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPKIMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIURIINS, Ï8. 

ASSKJIBLf.ES DU 23 AVRIL I»"-

in\ Hï'KRES 1 |2 : Vlndrel, méeani 
rien, dot. — Blanc, produits chi-
miques, id. 

MIDI :Cocheteux, anc. cordonnier 

clôt. - Péché, li^ïï/uf, f, 
pèches, con«. -. _ colincl,»' 
peaux de paille, "'j
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Le fit' an'. HA 

Pour légalisation il 
Le moive du 


